
ÉconomieLe Matin Dimanche | Dimanche 13 juillet 2025

Les Suisses l’adorent. Tant qu’ils
ne passent pas derrière la caisse.
Marque la plus populaire du pays
– devant Zweifel ou Ricola, selon
GFK – Twint suscite une révolte
grandissante parmi les commer-
çants.

Enfin, pratiquement tous les
commerçants. Les plus gros
d’entre eux–Migros etCoop–bé-
néficient de conditionsnettement
plus avantageuses de la part de
l’application de paiement natio-
nale, révèlent ce samedi nos
confrères du «Tages-Anzeiger».
Tout comme les CFF.

Un traitement de faveur qui
n’étonne guère les petits détail-
lants interrogés samedi. Face à la
montéede la contestation,desné-

gociations avec les représentants
du commerce restent «incontour-
nables pour Twint», ajoute
Laurent Terlinchamp, président
de la Société des cafetiers, restau-
rateurs et hôteliers de Genève.

La révolte contre le système
de paiement par téléphone aux
5 millions d’utilisateurs a été
portée en début de semaine par
la Swiss Retail Federation, avec
plainte auprès de la Commission
de la concurrence. Elle accuse
Twint d’abuser de sa position. Et
d’exiger des frais excessivement
élevés – dépassant ceux des
cartes à débit immédiat, parfois
même des cartes de crédit.

«Accepter les cartes, les apps?
Cela dépend du produit et de la

margeque je faisdessus.Ellevarie
entre 2 et 25% et, contrairement à
MigrosouàCoop,cen’est pasmoi
qui fixe les tarifs», balaie un com-
merçant du centre de Genève qui
refuse le paiement parTwint.

Une «autre ligue»
«Comme eux, je faismes calculs,
c’est la base du métier pour du-
rer», grince lemarchand de jour-
naux. Et si sa marge est faible,
comme sur le paquet de tabac à
rouler que pointe un client, «je
ne vais pas, en plus, en laisser la
moitié àTwint», s’agace notre in-
terlocuteur, qui tient la barre de-
puis trois décennies.

Ni Coop ni Migros ne se sont
joints à la plainte déposée de-

vant la Comco. Et pour cause. Se-
lon plusieurs sources jointes par
le «Tages-Anzeiger», les géants
orange – qui ont commencé à ac-
cepter l’application peu de temps
après son lancement, en 2017 –
bénéficient d’un «accord spé-
cial» leur garantissant des com-
missions nettement inférieures.
Ce serait également le cas des
CFF. Aucun de ces grands
groupes n’a souhaité faire de
commentaire.

«Évidemment que Coop etMi-
gros jouent dans une autre ligue
sur les frais de cartes. Là n’est pas
le problème», souffle le dépan-
neur du boulevard de Saint-
Georges, à Genève. «Twint n’est
pas le premier et ne sera pas le

dernier à ajuster ses conditions
en fonction duvolume d’affaires,
les géants des cartes le font de-
puis longtemps», note en écho le
représentant de la restauration
et de l’hôtellerie genevoise.

«Ce qui n’est pas normal, c’est
cette façon de fonctionner, qui
devient insupportable. Ces ap-
plications de paiement ne
peuvent être en guerre perma-
nente avec des commerces qui
restent… leurs partenaires»,
poursuit Laurent Terlinchamp.
Twint n’est plus ce système bal-
butiant forcé de prendre des
commissions élevées. «Pour être
acceptées, il faut que les condi-
tions exigées soient justes»,mar-
tèle cette figure du secteur.

À ses yeux, la fronde du dé-
but de semaine est «un appel de
détresse» des commerçants.
«Pour l’instant, le ton monte
mais, à la sortie, il sera impos-
sible pour Twint de ne pas en-
gager de discussion construc-
tive avec nos représentants au
niveau national», poursuit
Laurent Terlinchamp. Sinon,
«les commerces seront forcés de
communiquer à leur clientèle
pourquoi ils ne peuvent plus uti-
liser cette application». De son
côté, l’entreprise de paiement
assure au «Tages-Anzeiger»
qu’elle reste ouverte aux discus-
sions sur les frais.

Pierre-Alexandre Sallier

Twint ponctionne davantage les petits commerces queMigros et Coop
Application de paiement Les frais retenus font l’objet d’une plainte – sans l’appui des deux géants.
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Angst vor der Konkurswelle
Wegen einerGesetzesänderung steigt die Zahl der Firmen, die Insolvenz anmeldenmüssen,massiv an.

Meret Häuselmann

Es ist ein rekordverdächtiger
Anstieg: 1136 Firmeninsolven-
zen gab es im Juni schweizweit.
Das sind rund400oder 57 Pro-
zentmehr als im Juni vor einem
Jahr. Bereits imMai waren 300
Konkurse mehr gemeldet wor-
den als ein Jahr zuvor, seit Janu-
ar gabes insgesamt 17,6Prozent
mehr Firmenpleiten als im ers-
ten Halbjahr 2024. Diese Zah-
len hat der Gläubigerverband
Creditreform gesammelt.

Verantwortlich für die Zu-
nahme der Firmenkonkurse ist
unteranderemeineGesetzesän-
derung bei der Betreibung von
Bussen, Steuern und Abgaben
(s. Box).Dieerfolgteper 1. Janu-
ar 2025, ihre Effekte sind in der
Statistikabererst seit kurzemer-
kennbar. Denn von der Betrei-
bung auf Konkurs bis zur Insol-
venz eines Unternehmens kön-
nenmehrereMonate vergehen.

Verdreifachung
derAndrohungen
Bogdan Todic, Mitglied der na-
tionalen Konferenz der Betrei-
bungs- und Konkursbeamten,
hatmit einerdeutlichenZunah-
me bei den Konkursen im Juni
gerechnet: «Es gab viele Unter-
nehmen, die jahrelang viele,
teilweise kleinere, öffentlich-
rechtliche Forderungen ange-
sammelt hatten. Die wurden
jetztwohl konsequentbetrieben
und mussten Konkurs anmel-
den.»FüreinFazit zudennatio-
nalenAuswirkungenderGeset-
zesänderung ist esgemässTodic
noch zu früh, liegen doch keine
aggregierten Zahlen aus den
350 Schweizer Betreibungsbü-
rosvor.UnddieZahlendesBun-
desamtes für Statistik beziehen
sich jeweils aufs vergangene
Jahr.

Aber Einzelfälle zeigen die
Dimension auf: So haben sich
beimBetreibungsamt der Stadt
St. Gallen, dessen Leiter Bog-
dan Todic ist, die Konkursan-
drohungen im Vergleich zum
ersten Halbjahr 2024 verdrei-
facht: Von 436 auf 1176 in den
ersten sechsMonaten 2025.

Kommt indennächstenMo-
naten also eine regelrechte
«Konkurswelle»aufdieSchwei-
zerUnternehmenzu?«Ichglau-

be, dass die Zahl der Firmen-
konkurse in den nächsten Mo-
naten noch stärker ansteigen
wird», sagtTodic.DieKonkurse
könnten sich auch die nächsten
zwei Jahre auf einem höheren
Niveau bewegen. Mittelfristig
sei dann wieder mit einer An-
gleichung an frühere Werte zu
rechnen.

«StaatmussmehrGeld
indieHandnehmen»
NegativeAuswirkungenderGe-
setzesänderung für Unterneh-
men sieht Bogdan Todic keine.
Im Gegenteil: Neu würden illi-
quide Unternehmen rascher li-
quidiert undkönnten somit den
Markt nicht negativ beeinflus-
sen. Das sei zum Vorteil aller
Unternehmen. Darüber hinaus
sei bis zurKonkurseröffnungein
weiter Weg: «Man erhält meh-
rereMahnungen, danneineBe-
treibungsurkunde und zum
SchlusseineKonkursandrohung
zugestellt. Wer die Forderung

dann immer noch nicht bezahlt
hat, hat einLiquiditätsproblem,
keine Vergesslichkeit.»

Anders stellt sich die Situa-
tion bei den öffentlich-rechtli-
chen Gläubigern dar. Die Kon-
kurseröffnung zieht – je nach

Kanton unterschiedlich hohe –
Kosten nach sich.Während pri-
vate Gläubiger tiefe Schuldbe-
träge deshalb häufig abschrei-
ben, ist es theoretisch möglich,
dass eine Gemeinde wegen
eines Betrags von 20 Franken

den Konkurs eröffnet – und da-
beidraufzahlt. «Bruttomussder
StaatneumehrGeld indieHand
nehmen, um die Zwangsvoll-
streckungvoranzutreiben», sagt
Todic. Bei der Eidgenössischen
Steuerverwaltung (ESTV)heisst
esaufAnfrage,manhabe imers-
tenhalben Jahr seit demInkraft-
treten der Gesetzesänderung
5300 Konkursandrohungen
ausgesprochen, die Zahl der
Konkurseröffnungen istmit 120
deutlich tiefer.DieKostendafür
beliefen sich in den vergange-
nensechsMonatenauf 108’000
Franken–bei ausstehendenFor-
derungen in einer Höhe von
15,6 Millionen Franken.

Wie viel davon das ESTV
durchdenKonkursweg tatsäch-
lich erhalten wird, ist offen.
Denn: Bei einem Konkurs wer-
den die noch vorhandenenVer-
mögenswerte indreiGläubiger-
klassen zurückbezahlt. Die
Lohnforderungen und Unter-
haltszahlungenwerden als For-
derungen erster Klasse priori-
siert, offene Sozialabgaben fol-
gen inder zweitenKlasse.Wenn
dann noch Vermögen vorhan-
den ist, wird dieses an alle übri-
genGläubigerdritterKlassever-
teilt – zu der auch Steuerforde-
rungen gehören.

45ProzentmehrPleiten
als 2022
AbwelcherHöhedesgeschulde-
ten Betrags die ESTV den Kon-
kurs eröffnet, teilt die Behörde
nichtmit –mankönnekeineAn-
gabenzu internenKriterienma-
chen. Aufgrund des «Paradig-
menwechsels» sei darüber hin-
auseindirekterVergleichzuden
Vorjahren nicht möglich, eben-
so wenig eine belastbare Prog-
nose für denRest des Jahres.

Klar ist: Das Konkurswesen
ist defizitär.Konkursverwaltun-
gen könnten sich nicht allein
durch die Gebühren finanzie-
ren, sagt Todic. «Und je mehr
Fälle behandelt werden, desto
höher ist der Beitrag der öffent-
lichen Hand.» Der Gläubiger-
verband Creditreform rechnet
fürdasganze Jahr2025mit rund
10’000 Firmeninsolvenzen.
Eine Steigerung um 14 Prozent
verglichen mit dem Vorjahr –
undum45Prozent imVergleich
zu 2022.

Steuerschulden
können neu zum
Untergang führen.
Bild: Getty Images
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Sprunghafter Anstieg der Firmenkonkurse
Anzahl Insolvenzen pro Monat bis Juni 2025

Quelle: Creditreform/Grafik: let

Das gilt seit 2025

Bis Ende 2024 konnten öffent-
lich-rechtliche Forderungen wie
Steuern, Bussen oder Sozialab-
gaben nur auf dem Weg der
Pfändung betriebenwerden. Da-
mit waren die staatlichen Institu-
tionen imNachteil, etwawenn im
Unternehmen nur wenig be-
schlagnahmbare Vermögens-
werte existierten und die Forde-
rung nicht vollständig gedeckt
werden konnte. Damit fiel die
Verantwortung, illiquide Unter-
nehmen mittels Konkurseröff-
nung aus demVerkehr zu ziehen,
den privaten Gläubigern zu. Seit
dem 1. Januar können nun
Steuerschulden ebenso wie
Mietschulden zu einem Firmen-
konkurs führen. (mha)

Tagblatt
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VALÉRIE DE GRAFFENRIED, BRUXELLES

Le couperet est tombé, mais 
l’UE espère encore rendre la lame 
moins tranchante. Donald Trump 
égraine ses «tarifs punitifs» au 
compte-goutte depuis plusieurs 
jours et samedi, c’était au tour de 
l’UE et du Mexique de connaître 
leur sort: leurs produits seront 
soumis à des droits de douane de 
30%. Avec déjà une nouvelle 
menace: si Bruxelles décide de 
surtaxer des biens américains en 
représailles, une surtaxe équiva-
lente sera rajoutée aux 30%. L’UE 
a immédiatement réagi. Les 
ministres européens au com-
merce se rencontreront ce lundi 
à Bruxelles pour affiner leur stra-
tégie. Une réunion des ambassa-
deurs des Vingt-Sept a eu lieu 
hier.

Ces droits de douane devraient 
entrer en vigueur le 1er août, mais 
le bras de fer est loin d’être ter-
miné. La présidente de la Com-
mission européenne Ursula von 
der Leyen a réagi en soulignant 
que des droits de douane de 30% 
sur les exportations de l’UE «per-
turberaient les chaînes d’appro-
visionnement transatlantiques 
essentielles, au détriment des 
entreprises, des consommateurs 
et des patients des deux côtés de 
l’Atlantique».

Elle veut encore croire à une 
«solution négociée» et invite à 
poursuivre le travail pour trouver 
un accord d’ici au 1er août. «Dans 
le même temps, nous prendrons 
toutes les mesures nécessaires 

pour sauvegarder les intérêts de 
l’UE, y compris l’adoption de 
contre-mesures proportionnées 
si cela s’avère nécessaire», a-t-elle 
averti dans un très court commu-
niqué.

Elle a annoncé hier une pre-
mière décision: les mesures de 
rétorsion préparées en réaction 
aux surtaxes visant l’acier et l’alu-
minium – une liste de produits 
américains d’une valeur de 21 mil-
liards d’euros à taxer plus lourde-
ment – n’entreront pas en vigueur 
dès mardi comme prévu après 
une première suspension, mais à 
partir du 1er août. Ursula von der 
Leyen tente la méthode douce et 
espère encore amadouer Donald 
Trump. Sans savoir si sa stratégie 
a la moindre chance de l’infléchir.

«Accélérer la préparation de 
contre-mesures crédibles»

Elle a annoncé ce report en 
marge d’une conférence pour se 
féliciter d’un futur accord de 
libre-échange avec l’Indonésie 
après dix ans de négociations. Et 
n’a pas manqué d’envoyer une 
petite pique à Donald Trump. 
«Lorsque les temps sont durs, 
certains se replient sur eux-
mêmes, s’isolent et se fragmen-
tent. L’Europe et l’Indonésie choi-
sissent une voie différente. Celle 
de l’ouverture, du partenariat et 
des opportunités partagées», a-t-
elle lâché.

Sur X, le président français 
Emmanuel Macron a exprimé 
samedi sa «très vive désapproba-
tion» face aux 30%. «Dans l’unité 

européenne, il revient plus que 
jamais à la Commission d’affir-
mer la détermination de l’Union 
à défendre résolument les inté-
rêts européens. Cela implique 
notamment d’accélérer la prépa-
ration de contre-mesures cré-
dibles, par la mobilisation de l’en-
semble des instruments à sa 
disposition, y inclus le méca-
nisme anti-coercition, si aucun 
accord n’était trouvé d’ici le 
1er août», insiste-t-il.

Emmanuel Macron était 
jusqu’ici partisan de la méthode 
forte «zéro taxe contre zéro taxe», 
alors que le chancelier allemand 
Friedrich Merz, conscient que 
l’UE n’arriverait pas à des 
miracles, appelait à plus de prag-
matisme en espérant épargner 
certains secteurs clés. Touchés 
différemment, les Vingt-Sept sont 
divisés et hésitants face à la stra-
tégie à adopter. La ministre alle-
mande de l’Economie a insisté 
samedi sur le fait qu’une «issue 
pragmatique doit être obtenue 
rapidement». L’Allemagne est 
particulièrement impactée, son 
économie étant très dépendante 
des exportations vers les Etats-
Unis, notamment dans l’industrie 
chimique, pharmaceutique, auto-

mobile, sidérurgique ou encore la 
fabrication de machines-outils.

Les Vingt-Sept cherchent désor-
mais surtout à faire passer un 
message de soutien à la Commis-
sion européenne. «L’ouverture 
économique et le commerce 
créent la prospérité. Les droits de 
douane injustifiés la détruisent. 

C’est pourquoi nous soutenons et 
soutiendrons la Commission dans 
ses négociations en vue de parve-
nir à un accord avec les Etats-Unis 
avant le 1er août», a commenté 
samedi le premier ministre espa-
gnol Pedro Sanchez. Et d’ajouter: 
«Unis, nous, Européens, formons 
le plus grand bloc commercial du 
monde. Utilisons cette force pour 
parvenir à un accord équitable.»

Donald Trump justifie ces nou-
velles taxes en pointant du doigt 
le déficit commercial des Etats-
Unis vis-à-vis de l’UE, qui s’affi-
chait à 236 milliards de dollars en 
2024. Il le voit comme une 
«menace majeure» pour l’écono-
mie et la sécurité nationale amé-
ricaines. «Nous avons passé des 
années à discuter de nos relations 
commerciales avec l’UE et nous 
sommes arrivés à la conclusion 
que nous devions nous éloigner 
de ces déficits commerciaux à 
long terme, importants et persis-
tants, causés par vos mesures 
tarifaires et non tarifaires et vos 
obstacles au commerce», écrit-il 
dans la lettre datée du 11 juillet 
adressée à Ursula von der Leyen. 
Selon la Commission euro-
péenne, la relation commerciale 
Etats-Unis-UE représente 30% 
des échanges mondiaux, avec 
1680 milliards d’euros de biens et 
services échangés en 2024.

Une onde de choc
Le président américain avait en 

avril évoqué un montant de 20% 
au lieu des 10% en vigueur, puis, 
fin mai, il avait menacé d’aller 
jusqu’à 50%, qu’il comptait appli-
quer dès le 1er  juin. Avant de 

repousser l’échéance. Des sec-
teurs sont déjà soumis à une taxe 
de 25% (automobile) ou de 50% 
(acier et aluminium). S’il brandit 
le bâton, il actionne également la 
carotte. «Si vous êtes prêts à éli-
miner vos droits de douane, vos 
mesures protectionnistes et les 
obstacles aux échanges, nous 
envisagerons, éventuellement, 
des ajustements», poursuit 
Donald Trump dans sa missive.

Le chiffre annoncé samedi a 
surpris et créé une onde de choc. 
Le commissaire européen au 
Commerce Maros Sefcovic s’était 
rendu à plusieurs reprises à 
Washington ces dernières 
semaines pour négocier avec les 
responsables du commerce amé-
ricain au nom des Vingt-Sept, les 
affaires commerciales relevant de 
la compétence de la Commission 
européenne. Et les dernières 
indiscrétions laissaient plutôt 
entendre que Bruxelles s’en sor-
tait bien, avec comme base de dis-
cussion un accord asymétrique 
avec des droits de douane univer-
sels américains de 10% et des sec-
teurs épargnés.

Ce n’est pas vraiment ce qui a été 
annoncé samedi. Mais il reste plu-
sieurs jours jusqu’au 1er août. ■

Le bras de fer 
UE-Trump 
sur les taxes 
continue
DROITS DE DOUANE �Des réunions 
d’urgence sont organisées à Bruxelles. La 
présidente de la Commission européenne 
annonce prolonger la suspension des 
mesures de rétorsion visant des produits 
américains qui devait prendre fin mardi

Ursula von der Leyen estime que les droits de douane de 30% imposés aux exportations européennes, annoncés samedi par le président américain, «perturberaient les 
chaînes d’approvisionnement transatlantiques essentielles». (BRUXELLES, 9 AVRIL 2025/MARTIN BERTRAND/HANS LUCAS)

«Nous prendrons 
toutes les mesures 
nécessaires pour 
sauvegarder les 
intérêts de l’UE»
URSULA VON DER LEYEN, PRÉSIDENTE 
DE LA COMMISSION EUROPÉENNE

MADELEINE VON HOLZEN,  
COUTHURES-SUR-GARONNE

Couthures-sur-Garonne et son Festi-
val international de journalisme, par-
rainé par le groupe Le Monde, incarne 
certainement tout ce que Donald 
Trump déteste. Des vieilles pierres au 
charme irrésistible, un fleuve propre à 
la baignade, des pailles en carton, et des 
débats, beaucoup de débats sur la démo-
cratie, la liberté de la presse, l’océan à 
sauver ou la République. Et bien sûr 
l’ouragan Trump.

Le président américain a bouleversé 
l’ordre mondial construit en 1945 en un 
mois et il l’a fait de manière irréversible, 
lance le géopolitologue Pascal Boniface, 
sous une tente bondée. «Les précédents 
présidents américains se sont demandé 
comment ils allaient gérer l’ordre mon-
dial, lui s’est demandé comment il allait 
le casser.»

Le droit est une contrainte inutile et 
inacceptable sur la puissance, un «obs-

tacle à sa souveraineté» pour celui qui 
veut imposer, que ce soit dans le 
domaine des tarifs ou autre chantage. 
L’aide internationale, l’OTAN, l’ONU, 
inutile, tout y passe. L’ordre mondial est 
obsolète. Pourquoi? «Trump a la convic-
tion que les Etats-Unis sont en train de 

perdre leur influence, il se dit que c’est 
le moment ou jamais de restaurer leur 
hyperpuissance pour restaurer l’hégé-
monie américaine qu’il estime mise en 
danger par la montée en puissance de 
la Chine et du Sud global.»

Ne pas verser de sang américain
Et cela doit se passer sans verser de 

sang américain. L’ancienne ministre et 
eurodéputée Nathalie Loiseau était 
porte-parole de l’ambassade de France 
aux Etats-Unis en 2003, pendant la 
guerre en Irak. Les soldats revenus au 
pays dans des sacs ou des cercueils: le 
traumatisme irakien est profond, dit-
elle, aujourd’hui encore. Ainsi le bom-
bardement récent des sites nucléaires 
en Iran n’était pas une entrée en guerre 
de l’Amérique. L’hégémonie doit se réa-
liser autrement. Pour le géopolitologue 
Frédéric Encel, il s’agit de «donner une 
claque sans que le sang ne coule». Qui 
rappelle: Donald Trump n’est pas isola-
tionniste, mais bien unilatéraliste.

Les tactiques du républicain sont dis-
séquées, lui, le président «mafioso» qui 
joue le rôle de l’homme fou en pensant 
renforcer les Etats-Unis. Lui qui ne lit 
pas, utilise beaucoup de verbes d’action, 
très peu d’adjectifs et prône la révolu-
tion du «bon sens», comme tant de 

populistes, rappelle l’historien et jour-
naliste Thomas Snégaroff. Lui enfin, 
l’homme d’affaires, le promoteur immo-
bilier, qui multiplie les conflits d’inté-
rêts sans aucune vergogne, dont le nord 
de la boussole est le mercantilisme 
absolu. Son idéologie? Il veut le pouvoir 
et l’argent, commente Pascal Boniface. 
«Il veut se goinfrer. Les alliés sont une 
obligation, et il ne veut pas d’obligation.»

D’ailleurs, «c’est quoi ces Européens 
qui mettent du temps à réfléchir et à 
décider? C’est l’instinct qui compte», 
lance Thomas Snégaroff. C’est pour cela 
que Donald Trump n’est pas un grand 
allié des démocraties. Pour lui, la démo-
cratie, c’est le ver dans le fruit, une 
forme de faiblesse, de temps long, de 
refus du bon sens et de l’instinct. «C’est 
en cela qu’il est très dangereux pour 
l’ordre mondial, car l’ordre mondial 
qu’il nous propose est antidémocra-
tique», affirme l’historien.

L’Europe doit sortir du déni 
de réalité

La suite? L’Europe doit sortir de sa 
léthargie, du déni de réalité. Le change-
ment est marquant et le retour en 
arrière n’aura pas lieu. Car Trump cor-
respond à quelque chose qui dépasse 
Trump, il correspond à une aspiration 

profonde, aux Etats-Unis, qu’il a com-
prise. Il y en a assez des interventions 
extérieures, assez de payer pour les 
autres, il faut défendre les Américains, 
la menace est à la frontière du Mexique 
et non entre la Russie et l’Ukraine, 
raconte Pascal Boniface. Même si les 
démocrates signent leur retour aux pro-
chaines élections présidentielles, 
l’Amérique du futur ne sera donc «pas 
une hyperpuissance bienveillante» 
pour le directeur de l’Institut des rela-
tions internationales et stratégiques.

Or, aujourd’hui, les Européens sont 
plus dociles que les autres alliés. L’eu-
rodéputée Nathalie Loiseau, lors de la 
table ronde suivante, appuie: l’Europe 
a les moyens de réagir. Elle doit se réar-
mer pour défendre la paix. Affirmer et 
assumer ses forces: le droit, son mar-
ché de 440 millions de consommateurs, 
sa monnaie. Car sinon qui se régale? Les 
Chinois, les Russes peut-être, dixit Tho-
mas Snégaroff.

A Couthures-sur-Garonne, la démo-
cratie n’est pas abandonnée. L’attention 
est aussi élevée que la température. Oui, 
les actions trumpiennes concernent 
l’Europe. Les observer peut servir à pis-
ter les mêmes mécaniques d’intimida-
tion, de défiance et à voter en consé-
quence. ■

TABLE RONDE �L’occupant de la Maison-
Blanche a suscité des échanges enflam-
més entre géopolitologues, historiens et 
grand public à l’occasion du Festival de 
journalisme de Couthures-sur-Garonne. 
«Le Temps» y était

«L’ordre mondial que le président américain propose est antidémocratique»

«Donald Trump veut 
se goinfrer. Les alliés 
sont une obligation, 
et il ne veut pas 
d’obligation»
PASCAL BONIFACE, DIRECTEUR DE L’INSTITUT DES 
RELATIONS INTERNATIONALES ET STRATÉGIQUES
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Verkehr Ein 17-jähriger Motor-
radlenker ist am Samstagabend
auf der Hulfteggstrasse im Kan-
ton St. Gallen tödlich verun-
glückt. Er erlag noch an der Un-
fallstelle seinen schwerenVerlet-
zungen, wie die Kantonspolizei
St. Gallen mitteilte. Unfälle wie
jener auf derHulftegg sind längst
keine Ausnahme mehr. Immer
häufiger verunfallen Jugendli-
che mit ihren 125er-Motorrä-
dern – meist ausserorts, oft al-
lein, nicht selten schwer.

Viele Jugendliche steigen be-
reitsmit 16 Jahren auf eine 125er-
Maschine. Möglich macht das
eine seit 2021 geltende Regelung,
die im Zuge derAngleichung ans
EU-Recht eingeführtwurde: Ein
Lernfahrausweis und eine be-
standeneTheorieprüfung genü-
gen für den Start.

Seither hat sich die Zahl
schwerer Unfälle bei den 15- bis
17-Jährigen beinaheverdreifacht,
von rund 50 auf über 150pro Jahr.
Besonders alarmierend:Mehrals
jeder fünfte verunfallte Jugendli-
che wird bei einem 125er-Unfall
schwer verletzt oder stirbt.

Wie die «NZZ am Sonntag»
berichtet, prüft das Bundesamt
für Strassen (Astra) nun, ob die
Altersfreigabe rückgängig ge-
macht werden soll – trotz euro-
parechtlicher Harmonisierung.

Eine Arbeitsgruppe mit Ver-
tretern der Fahrlehrer, des Mo-
torradgewerbes, der Verkehrs-
sicherheitsverbände und der Po-
lizei soll die Regeln für junge
Motorradlenker überarbeiten.

Dabei wird unter anderem
diskutiert, ob Fahranfänger den
praktischen Grundkurs künftig
vor der ersten Solofahrt absol-
vierenmüssen – bislangwardies
erst innerhalb der erstenvierMo-
nate nach Erhalt des Lernfahr-
ausweises Pflicht.

Zurück zur alten Grenze
Hintergrund ist die hohe Unfall-
rate gerade in dieser Übergangs-
phase. Unterstützung erhält der
Vorschlag von Swiss Moto, dem
Verband der Motorradbranche.
Dessen Präsident Walter Wob-
mann spricht sich gegenüberder
«NZZamSonntag» füreine solide
Grundschulung aus – unabhän-
gig vomAlter der Fahranfänger.

Im Parlament formiert sich
parteiübergreifend Unterstüt-
zung für eine Rückkehr zur Al-
tersgrenze von 18 Jahren. Ver-
treterinnen und Vertreter von
Mitte, SP, GLP, FDP und SVP ha-
ben entsprechendeVorstösse an-
gekündigt oder in Aussicht ge-
stellt. Auch der Fahrlehrerver-
band und die Beratungsstelle
fürUnfallverhütung fordern eine
Verschärfung.

Edgar Schuler

Astra stellt
Töffregelung für
Jugendliche infrage

Militär Der ehemalige Astronaut
und Luftwaffenpilot Claude Ni-
collier meldet sich in der sicher-
heitspolitischen Debatte um die
F-35 zuWort. Die Schweiz brau-
che nichtweniger, sondernmehr
Kampfflugzeuge, sagt er im Ge-
spräch mit der «NZZ am Sonn-
tag». Der Kaufvertrag über 36
F-35 dürfe keinesfalls gekün-
digt, sondern müsse im Gegen-
teil ausgeweitet werden. Bereits
2019 hatte Nicollier in einem
Expertenbericht empfohlen, die
Schweizer Luftwaffe auf 40 Jets
aufzustocken. (ese)

Claude Nicollier
fordert 50 F-35

Bernhard Kislig

DerMSCIWorld Index ist fürvie-
le Anleger das Synonym für glo-
bale Diversifikation und sichere
Rendite. Doch der Name trügt:
«World» ist hier keineswegs
gleich «Welt». Eine genauere
Betrachtung enthüllt gravieren-
de Klumpenrisiken und blinde
Flecken, dieAnleger in Zeiten er-
höhter Marktunsicherheit nicht
ignorieren sollten. Auf den ers-
ten Blick mag der MSCI World
mit seinen über 1300 grossen
undmittelgrossenUnternehmen
aus 23 Industrieländern über-
zeugend wirken. Doch eine ge-
nauere Betrachtung der Zusam-
mensetzung offenbart eine er-
hebliche Schieflage und Risiken.

Auffälligster Kritikpunkt ist
die Dominanz der USA. US-
Unternehmen machen knapp
72 Prozent des Index aus, Ja-
pan als zweitgrösstes Land nur
5,41 Prozent. Diese Konzentra-
tion bedeutet eine grosseAbhän-
gigkeit vom US-Markt.

Techlastig, riskant, lehrreich
Innerhalb der USA verschärft
sich das Problem:Wenige Tech-
giganten wie Apple, Microsoft,
Nvidia undAmazon dominieren
den Indexmit überproportiona-
lem Gewicht. Die zehn grössten
Unternehmen des Index – bis auf
Taiwan Semiconductor alle aus
den USA – vereinen fast 22 Pro-
zent des Gesamtwerts. Dieses
«Klumpenrisiko» hat weitrei-
chende Folgen für den MSCI
World, wenn dieseWerte fallen.

Diese Konzentration basiert
auf der Marktkapitalisierungs-
gewichtung: Je grösser ein Un-
ternehmen, destomehrGewicht
erhält es.Das führt zu einer gros-
senWette auf teureWachstums-
aktien, insbesondere im Tech-
sektor, auf den knapp 30 Pro-

zent des MSCI World entfallen.
Die Geschichte illustriert das da-
mit verbundene Risiko: 1987 do-
minierte Japan den MSCI World
mit über 40 Prozent. Der an-
schliessende Absturz des japa-
nischen Markts Ende 1989 führ-
te bei Anlegern zu bedeutenden
Verlusten.

DerMSCIWorld investiert nur
in Industrieländer,was einen er-
heblichenTeil derWeltwirtschaft
ausschliesst. Dynamisch wach-
sendeSchwellenländerwieChina,
Indien,Brasilien oder Indonesien,
diemassgeblich zumglobalenBIP
undWachstumbeitragen, fehlen.

Mit dem Ausschluss die-
ser Länder verzichtet der MSCI
World nicht nur aufWachstums-
treiber, sondern auch auf Di-
versifikationsvorteile. Zwar sind
Schwellenländer volatiler, kön-
nen aber aufgrund unterschiedli-
cherWirtschaftszyklenwachsen,
wenn Industrieländer kriseln.

Kleine Firmen fehlen
Schliesslich ignoriert der MSCI
World Small-Cap-Unterneh-
men. Diese kleineren Firmen,
die rund 14 Prozent derweltwei-
ten Marktkapitalisierung aus-
machen, bieten manchmal ein
höheres Wachstumspotenzial.
Dies allerdings auch zum Preis
vermehrter Kursschwankungen.

Steigt der Aktienkurs eines
Unternehmens, erhöht sich sein
Gewicht im MSCI World Index.
Korrigieren hoch bewertete Un-
ternehmen oder Sektoren nach
unten, führt der hohe Anteil zu
höheren Verlusten. Wie Charles
P. Kindelberger in «Manias, Pa-
nics, and Crashes» beschrieb,
brechen bei starken Korrektu-
ren oft nicht nur Aktienkurse,
sondern auch Währungen ein.
Anleger verlieren dann doppelt.

Hohe US-Schulden, sinken-
der Dollarkurs und die Politik

vonDonaldTrumpverunsichern
Anlegerinnen und Anleger. Wer
den hohen US-Anteil reduzieren
möchte, könnte denMSCIWorld
durch ein Portfolio ersetzen, das
Ländernach ihremBruttoinland-
produkt (BIP) gewichtet. DerUS-
Anteil am globalen BIP beträgt
real nur 15 oder nominal 27 Pro-
zent – deutlich weniger als die
72 Prozent im MSCIWorld.

Nachteil einer konsequenten
BIP-Gewichtung:Märkte undUn-
ternehmen mit höheren Risiken
erhalten hohes Gewicht. Dazu
gehören Schwellenländer mit
erschwertem Marktzugang oder
mangelhafter Governance (z. B.
Rechtsunsicherheit, Korruption),
soThomasUrs Fischer, LeiterAn-
lagestrategie bei derBernerKan-
tonalbank.UmNachteile zu redu-
zieren, empfiehlt Fischer,Limiten
zu setzen. Anleger können Risi-
ken mindern, indem sie bei Län-
dern mit schlechter Governance
eine tiefereObergrenze festlegen.

Die individuelle Portfolioge-
wichtung und die Limiten hän-
gen von Fachwissen, Risikobe-
reitschaft und Risikofähigkeit
ab. Es sind verschiedene Lösun-
genmöglich. Folgendes Beispiel
zeigt, wie Anleger mit kosten-
günstigen ETF ein Portfolio mit
tieferem US-Anteil zusammen-
stellen können:
— 50Prozent Schweiz:Der star-
ke Franken, die robuste Wirt-
schaft und die Stabilität sprechen
für einen hohen Schweiz-Anteil.
Mit einem ETF auf dem Swiss
Performance Index erhält man
eine breitere Abdeckung als mit
dem SMI.Mit einerTotal Expen-
se Ratio (TER) von 0,15 Prozent
käme dafür zumBeispiel folgen-
der ETF infrage: UBS SPI(R) ESG,
Isin: CH0590186661.
— 25 Prozent USA: Da die USA
weiterhin ein bedeutenderMarkt
sind, ist es trotz Dollarschwä-

che sinnvoll, hier weiterhin ei-
nen bedeutenden Anteil zu hal-
ten. Dies etwa mit einem ETF,
der die bedeutendsten US-Un-
ternehmen abbildet. Ein mögli-
ches Produkt: iSharesMSCI USA
ESG, Isin: IE00BHZPJ908, TER:
0,07 Prozent.
— 10Prozent Europa:Neben der
Schweiz und denUSAdarf Euro-
pa nicht fehlen.Der folgende Eu-
ro-ETFenthält sowohl grossewie
mittelgrosse europäische Unter-
nehmen: XtrackersMSCI Europe
ESG, Isin: IE00BFMNHK08,TER:
0,2 Prozent.
— 5 Prozent Japan: Mit einigen
bedeutendenTechnologiefirmen
ist auch Japan ein bedeutender
Markt. Der folgende ETF bildet
56 japanischeTitel ab: UBSMSCI
Japan, Isin: LU1230563022,TER:
0,19 Prozent.
— 5 Prozent Emerging Mar-
kets: Schwellenländer bieten
Wachstumschancen.Der folgen-
de Dollar-ETF umfasst grosse
und mittelgrosse Unternehmen
aus rund zwei Dutzend Schwel-
lenländern: iShares MSCI EM
ESG, Isin: IE00BHZPJ239, TER:
0,18 Prozent.
— 5 Prozent Small Caps: In
den grossen Ländern und Re-
gionen haben grosse Unterneh-
men aufgrund ihrer Marktkapi-
talisierung oft ein grosses Ge-
wicht. Als Diversifikation dazu
kann ein ETFmit kleineren Un-
ternehmen interessant sein. Das
folgende Produkt umfasst welt-
weitmehr als 700Titel, darunter
auchviele US-Firmen: UBSMSCI
World Small Cap Socially Re-
sponsible, Isin: IE00BKSCBX74,
TER: 0,23 Prozent.

Tiefe Gebühren undNachhal-
tigkeitwaren die Kriterien,die bei
derWahl derETF imVordergrund
standen. Es gibt vergleichbare
Produkte, die keine Nachhaltig-
keitskriterien berücksichtigen.

Warum sich Anlegermit demMSCI
World in falscher Sicherheit wiegen
Investitionen Der Aktienindex gilt als sicherer Wert und Inbegriff globaler Diversifikation.
Doch die US-Lastigkeit macht ihn nicht zuletzt aufgrund der Politik Donald Trumps zum Klumpenrisiko.

New York Stock Exchange: Wenige US-Techkonzerne prägen den MSCI World Index überproportional. Foto: AFP

China, Indien,
Brasilien oder
Indonesien sind
nicht imMSCI
World – trotz
grossemBeitrag
zum globalen BIP.

US-Titel dominieren den
MSCI World

Länderanteile im MSCI World
Index (gerundet)

USA

Japan

Grossbritannien

Kanada

Frankreich

andere

71,9%

5,4%

3,7%

3,2%

2,8%

13,1%

Grafik: ki / Quelle: MSCI, Juni 2025
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Überschüsse sollen an die Bürger zurückfliessen
Im Kanton Zürich lancieren die Jungfreisinnigen eine neue Steuerinitiative – nach Basler Vorbild, wo sogar die SP zugestimmt hat

ZENO GEISSELER

Die Befürworter von Steuersenkungen
haben im Kanton Zürich einen schwe-
ren Stand. Erst vor knapp zwei Mona-
ten haben die Stimmberechtigten Nein
gesagt zu einer Reduktion der Unter-
nehmenssteuern. Dabei verlangt Zürich
schweizweit die höchsten Tarife.

Nun nehmen die Zürcher Jungfrei-
sinnigen einen weiteren Anlauf. Sie sam-
meln ab sofort Unterschriften für eine
neue Volksinitiative. Diese ist aber nicht
als Reaktion auf das Nein vom 18. Mai
zu verstehen, sondern ein Vorhaben, das
schon viel länger in der Pipeline war.

Der Hintergrund ist, dass die Kan-
tone in den letzten Jahren viel bessere
Abschlüsse als budgetiert präsentiert
haben. Der Kanton Zürich etwa hatte
für das Corona-Jahr 2021 ein riesiges
Defizit von über 900 Millionen Franken
veranschlagt. Tatsächlich schloss er die
Rechnung mit einem Überschuss von
gut 750 Millionen Franken ab – eine
Differenz von über anderthalb Milliar-
den Franken. Im Jahr darauf war es ganz
ähnlich: Eine halbe Milliarde Minus an-
gesagt, am Ende eine halbe Milliarde
Plus verbucht. Eine Abweichung von
einer Milliarde also.

Dass es dem Kanton viel besser lief
als befürchtet, war damals kein Nachteil.
Ausserdem war es besonders schwierig,
abzuschätzen, was finanziell auf den
Kanton zukommen würde. Doch das
Muster findet sich auch ausserhalb der
Covid-Jahre, und auch in anderen Kan-
tonen. Immer wieder schliessen die
Rechnungen viel besser ab als erwar-
tet, und das sorgt querbeet für Kritik.
Linke finden, die Regierung habe syste-
matisch zu konservativ budgetiert und
damit den Bürgern Leistungen vorent-
halten. Bürgerliche betonen, der Staat
habe den Steuerzahlern mehr Geld ab-
genommen als nötig.

Auch bei roten Zahlen

Die Zürcher Jungfreisinnigen fordern
nun, dass unerwartete Überschüsse
künftig an die Steuerzahler rückerstat-
tet werden. Sowohl Privatpersonen wie
Unternehmen sollen davon profitieren.
Wenn der Kanton zum Beispiel ein Plus
von 100 Millionen Franken budgetiert
hat und er tatsächlich einen Über-
schuss von 400 Millionen Franken er-
zielt, dann soll er 300 Millionen Fran-
ken auszahlen. Dazu soll der Steuer-
fuss gesenkt werden.

Die Regel soll sogar dann zur An-
wendung kommen, wenn der Kanton
rote Zahlen schreibt. Auch wenn er ein
Defizit von einer Milliarde Franken bud-
getiert hat und am Schluss «nur» ein Mi-
nus von 500 Millionen Franken erzielt,
soll die Differenz ausgeschüttet werden.

Ein einschränkender Faktor ist die
Verschuldung. Ist der Kanton hoch ver-
schuldet, sollten unerwartete Über-
schüsse nicht oder nur zum Teil rück-
erstattet werden. Nach dem Vorschlag
der Jungfreisinnigen würde der Kanton
Zürich aufgrund seiner Nettoverschul-
dung momentan knapp die Hälfte eines
nicht budgetierten Überschusses rück-
vergüten. Im obigen Beispiel würden
also nicht 300 Millionen Franken aus-
geschüttet, sondern nur 150.

In der Initiative nicht vorgesehen ist
ein Automatismus in die Gegenrichtung:
Fällt der Jahresabschluss schlechter aus
als budgetiert, gibt es also keine Nach-
schusspflicht. Stattdessen müssten dann
wie heute Regierung und Parlament ent-
scheiden, wie zu reagieren ist. Keine Fol-

gen hat die Initiative für die Gemeinde-
finanzen. Die Vorlage tangiert nur das
kantonale Budget.

In Basel gäbe es 2500 Franken

Die Idee mit der Rückvergütung ist
keine Erfindung der Zürcher Jungfrei-
sinnigen. Zürich ist auch nicht der erste
Kanton, in dem sie zum Thema wird. In
Basel-Stadt hat das Parlament eine ähn-
liche Vorlage bereits überwiesen. Basel
ist deswegen spannend, weil nicht nur
die üblichen Verdächtigen, also die Bür-
gerlichen, das Vorhaben im Parlament
unterstützt haben, sondern sogar die
Sozialdemokraten, wenn auch zähne-
knirschend. Die Basler SP-Finanzdirek-
torin Tanja Soland sagte in der Debatte,
sie finde die Idee spannend.

Dabei geht es um ansehnliche Be-
träge. Die Basler Regierung hat aus-
gerechnet, dass in den letzten Jahren
pro Kopf im Durchschnitt rund 2500
Franken ausgeschüttet worden wären,
wenn es die Regelung schon gegeben

hätte. Die Basler Regierung ist nun
daran, einen Vorschlag auszuarbeiten,
wie ein solches Modell im Detail um-
gesetzt werden soll.

Die Zürcher Jungfreisinnigen haben
sich vom Basler Vorschlag inspirieren
lassen. Würde ein Betrag von 425 Mil-
lionen Franken rückerstattet, könnte
ein Zürcher Ehepaar mit einem steuer-
baren Einkommen von 200 000 Fran-
ken und einem Vermögen von 200 000
Franken mit rund 1600 Franken rech-
nen. Dies geht aus einem Rechenbei-
spiel der Jungfreisinnigen hervor. Das
ist vergleichsweise viel Geld, allerdings
gilt es zu berücksichtigen, dass das glei-
che Ehepaar mit Wohnsitz in der Stadt
Zürich in einem gewöhnlichen Jahr rund
42 000 Franken an Gemeinde-, Kan-
tons- und Bundessteuern abliefert.

Immer wieder gescheitert

Der liberale Think-Tank Avenir Suisse
hat sich intensiv mit solchen Rück-
vergütungen beschäftigt. Aus sei-

ner Sicht wäre es grundsätzlich vorzu-
ziehen, wenn ein Kanton die Steuern
regulär senken würde. Aber die Hür-
den dafür seien oft hoch und die Pro-
zesse langwierig, schreibt die Organisa-
tion in einem Bericht. Von ersten Dis-
kussionen bis zur tatsächlichen Senkung
könnten Jahre vergehen. Eine Rückver-
gütung von Überschüssen hingegen sei
rasch umsetzbar und deshalb die zweit-
beste Lösung.Avenir Suisse betont, dass
ein Kanton auch mit dem neuen System
weiterhin Überschüsse budgetieren –
und behalten – kann. Denn rückerstat-
tet werde nur der Mehrertrag, der nicht
beabsichtigt gewesen sei.

Es ist davon auszugehen, dass es den
Jungfreisinnigen mühelos gelingen wird,
die benötigten 6000 Unterschriften für
ihre Initiative zu sammeln. Denn sie
werden ausser von ihrer Mutterpartei
auch von der GLP und von der Jungen
SVP unterstützt. Die SVP als grösste
bürgerliche Kraft im Kanton Zürich
dürfte die Forderung auch mittragen,
sie ist in dieser frühen Phase aber noch
nicht offiziell angefragt worden.

Auf einem anderen Papier steht, ob
die Initiative an der Urne durchkom-
men wird. Die Zürcher Jungfreisinni-
gen sind in früheren Jahren mehrmals
mit Steuerinitiativen gescheitert. Dar-
unter war 2020 die Mittelstandsinitia-
tive, mit der die Steuerbelastung ge-
senkt werden sollte. Die Jungfreisinni-
gen argumentierten schon damals, dass
der Staat zu hohe Überschüsse erziele
und dieses Geld zurückgegeben wer-
den müsse. Doch die Vorlage fiel durch.
Sie kam auf nicht einmal 30 Prozent
Ja-Stimmen.

Elias Pernet ist Co-Präsident der
Steuerrabattinitiative. Er sagt: «Die Zu-
sammenarbeitundZustimmungderGLP
zeigt,dass wir auch Mitte-Links überzeu-
gen können. Ausserdem ist unser Vor-
haben risikoarm, weil wir nur die struk-
turellen Überschüsse rückvergüten. Der
Staat muss deswegen keine Leistungen
abbauen.» Pernet verweist zudem auf
den Erfolg im eher linken Basel.

Claudio Zihlmann ist der Frak-
tionspräsident der FDP im Zürcher
Kantonsrat. «Wir sind überzeugt, mit
der Initiative eine grosse parteiüber-
greifende Unterstützung zu erhalten»,
sagt er. Zu viel bezahlte Steuern ge-
hörten zurück an die Steuerzahler.
«Das leuchtet jedem ein», sagt er. Die
Jungfreisinnigen haben nun bis Anfang
Januar 2026 Zeit, um ihre Unterschrif-
ten zu sammeln.

Die Einwohnerinnen und Einwohner des Kantons Zürich könnten in den Genuss von Steuerrückzahlungen kommen, wenn der
Vorstoss der Jungfreisinnigen erfolgreich ist. ANNICK RAMP / NZZ

Fünf Zürcher Stadtpolizisten freigesprochen
Laut dem Bezirksgericht Zürich lassen sich weder übermässige Gewaltanwendung noch rassistische Äusserungen der Beamten belegen

TOM FELBER

Der Vorwurf gegen die angeklagten Zür-
cher Stadtpolizisten lautete auf Amts-
missbrauch. Und zwar bei der Verhaf-
tung eines damals 15-jährigen dunkel-
häutigen Jugendlichen im August 2021.
Ort des Geschehens: ein Brennpunkt im
Zürcher Friesenberg-Quartier.

Der Polizeieinsatz landete vor dem
Zürcher Bezirksgericht.Der Prozess fand
am 6. Februar statt, am 27. Juni hat das
Gericht die Urteile gefällt, aber erst jetzt
mündlich eröffnet:Eine Beamtin und vier
Beamte sind vomVorwurf desAmtsmiss-
brauchs freigesprochen worden.

Die Staatsanwältin hatte für jeden
der fünf Polizisten im Alter von zwi-
schen 34 und 49 Jahren je eine bedingte
Geldstrafe von 90 Tagessätzen verlangt.
Sie warf ihnen vor, bei der Verhaftung
sowie der späteren erkennungsdienst-
lichen Behandlung des Teenagers un-
angemessene Gewalt angewendet zu
haben. Die Beschuldigten und ihre Ver-
teidiger plädierten auf Freisprüche.

An jenem 25. August hatte ein pri-
vater Sicherheitsmann im Friesenberg-
Quartier die Stadtpolizei Zürich verstän-
digt. Er wollte gegen mehrere Jugend-
liche ein Hausverbot aussprechen, die

sich bei der Einfahrt einerTiefgarage auf-
hielten. Die Garage galt als Brennpunkt
für Vandalismus und Drogenhandel. In
solchen Fällen ist die Anwesenheit der
Polizei notwendig, da nur sie die Perso-
nalien der Betroffenen aufnehmen darf.

Renitent verhalten

Als eine zweiköpfige Patrouille der
Stadtpolizei – eine Frau und ein Mann –
gegen 19 Uhr 30 bei der Tiefgarage ein-
traf, soll sie von den Jugendlichen be-
reits aggressiv empfangen und beleidigt
worden sein. Unter anderem sei die Poli-
zistin als «Nutte» beschimpft worden, so
ihr Verteidiger. Gemäss Anklage habe
der männliche Polizist versucht, dem
Jugendlichen sein Knie in den Magen
zu rammen. Er habe den Teenager dann
grundlos zu Boden geführt. Dieser sei
mit dem Kopf auf den Asphalt aufge-
schlagen. Bei der Verhaftungsaktion
verlor der Jugendliche einen Zahn.

Die Patrouille musste Verstärkung
anfordern. Der Jugendliche wurde ver-
haftet und auf eine Polizeiwache ge-
bracht. Es ist Vorschrift, dass alle Perso-
nen in polizeilichem Gewahrsam einer
Identifikation und zur Vermeidung von
Eigen- oder Fremdgefährdung einer Lei-

besvisitation unterzogen werden.Wegen
derAggressivität des Jugendlichen konn-
ten die Polizisten diese Massnahmen
aber nicht durchführen.Deshalb wurden
drei Beamte der Spezialeinheit «Inter-
ventionsgruppe» aufgeboten. Diesen
dreien wird vorgeworfen, beim Scannen
der Zeigefinger den Jugendlichen in
einen «Zangengriff» genommen und ihn
gewürgt zu haben,bis er keine Luft mehr
bekommen habe.Zudem seien seine Fin-
ger «in kruder Weise» nach hinten ge-
bogen worden. Ein Beamter habe zum
Jugendlichen auch noch gesagt, er solle
nach Afrika zurück, wo er hingehöre.

Die Beamten wiesen im Gerichtssaal
alle Vorwürfe zurück. Der Jugendliche
sei sehr aggressiv und beleidigend auf-
getreten, habe seine Hände zu Fäusten
geballt. Er sei nicht gewürgt worden, die
Finger seien nicht gebogen worden, und
der rassistische Ausspruch sei nicht ge-
fallen. Die Verteidiger der Beamten er-
klären, es gehöre in solchen Fällen zur
Aufgabe der Polizisten, kontrollierten
Zwang auszuüben. Die Behauptungen
des Jugendlichen hätten keinen Wahr-
heitsgehalt. Dass überhaupt Anklage er-
hoben worden sei, habe vor allem den
Grund, dass sich die Staatsanwältin vor
einer Medienkampagne des Gegen-

anwalts gefürchtet habe, wenn sie das
Verfahren eingestellt hätte.

BiszurUrteilseröffnunghatesso lange
gedauert, weil dem Anwalt des Privat-
klägers nach dem Prozess noch eine Frist
zu einer schriftlichen Stellungnahme ge-
setzt worden war. Bei der Urteilseröff-
nung fünf Monate nach derVerhandlung
spricht der Einzelrichter alle fünf Polizis-
ten frei. Die Schadenersatz- und Genug-
tuungsforderungen werden auf den Weg
der Staatshaftung verwiesen.

Videos widerlegen Vorwürfe

Von einem Teil der Polizeiaktion lie-
gen Handyvideos vor, die von einem der
Jugendlichen angefertigt worden waren.
Wie der Einzelrichter erklärt, sei auf den
Videoaufnahmen keine übermässige oder
unnötige Gewalt zu sehen; auch kein be-
haupteter Kniestoss eines Beamten.Man
sehe nicht,dass ein Beamter dem Jugend-
lichen das Bein gestellt habe oder dass der
Jugendliche mit dem Gesicht hart auf den
Asphalt aufgeschlagen sei, wie behaup-
tet worden war. Man sehe aber, dass sich
der Jugendliche auch noch heftig gewehrt
habe, nachdem er bereits zu Boden ge-
führt worden sei. Es gebe erhebliche Un-
stimmigkeiten und Widersprüche in der

Aussage des Betroffenen und seiner Kol-
legen. Sie hätten Gewaltanwendungen
geschildert, die durch die Videoaufnah-
men «klar widerlegt» seien. Ein grund-
loses Zu-Boden-Führen sei nicht festzu-
stellen.DieAussagen der Polizisten seien
glaubhaft.In dubio pro reo müsse deshalb
ein Freispruch erfolgen.

Auch bei der erkennungsdienst-
lichen Behandlung des Teenagers auf
der Polizeiwache habe sich dieser sehr
renitent verhalten. Seine festgestellten
Verletzungen könnten mit seiner massi-
ven Gegenwehr und seinem Sperren er-
klärt werden und würden nicht auf eine
übermässige Gewaltanwendung hinwei-
sen. Die drei in dieser Phase involvierten
Polizisten hätten den Ablauf alle gleich
geschildert. Belege für eine übermässige
Gewaltanwendung und eine rassistische
Äusserung liessen sich nicht erstellen.

DerAnwalt des heute 19-jährigen Pri-
vatklägers hat noch im Gerichtssaal in
allen fünf Fällen Berufung erklärt.Schon
die Verhaftung an sich sei nicht gerecht-
fertigt gewesen, und er beharrt auf dem
Standpunkt, die Beamten hätten grund-
los übermässige Gewalt angewendet.

Urteile GG240186, GG240188 bis GG240191
vom 27. 6. 2025, noch nicht rechtskräftig.
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Geringverdiener und Familien des unteren Mittelstands finden heute kaum mehr eineWohnung in den Städten. In den 1960er Jahren
versuchte man derWohnungsnot mit Projekten wie der Cité du Lignon inVernier bei Genf beizukommen. MARTIAL TREZZINI / KEYSTONE

Es fehlt offensichtlich
an verbindlichen
Vorgaben, Zielen,
Zeitplänen und
Ressourcen, auch sind
Zuständigkeiten
nicht geklärt.

Schlechte Noten für Parmelin
Der Wohnungsplan des Wirtschaftsministers sorgt ein Jahr nach dem Start für Frustration – es wurde kaum etwas realisiert

ANDRI ROSTETTER

Wirtschaftsminister Guy Parmelin
fällt mit seinem Plan zur Linderung
der Wohnungsknappheit durch – den
einen geht er zu weit, den anderen zu
wenig weit. Der Plan ist das Resultat
eines runden Tischs, zu dem Parmelin
vor rund zwei Jahren 26 Vertreter von
Kantonen, Städten und Gemeinden,
Immobilien- und Baubranche sowie
diversen Verbänden eingeladen hatte.
VergangeneWoche hat das Bundesamt
für Wohnungswesen (BWO) nun eine
Zwischenbilanz präsentiert.

Von den 35 beschlossenen Mass-
nahmen des «Aktionsplans Wohnungs-
knappheit» wurde rund die Hälfte noch
nicht einmal in Angriff genommen. Die
andere Hälfte soll zumindest «inArbeit»
sein. Die einzige Massnahme, die bisher
umgesetzt worden ist, sind neue Dar-
lehensbedingungen für den sogenann-
ten Fonds de Roulement, über den der
Bund den gemeinnützigen Wohnungs-
bau unterstützt.

DerHintergrund: In der Schweiz wird
es für den Mittelstand immer schwieri-
ger, bezahlbaren Wohnraum zu finden.
Im Jura, im Emmental, inTeilen desTes-
sins und des Wallis gibt es gemäss den
Zahlen des BWO ein Überangebot an
Wohnungen. In urbanen Gebieten und
in Tourismusregionen kann die Woh-
nungssuche dagegen zu einer fast un-
lösbarenAufgabe werden.

Insbesondere Geringverdiener und
Familien des unteren Mittelstands fin-
den in Genf, Zürich, Zug und Luzern
kaum mehr eine Wohnung. Auch im
Berner Oberland, im Engadin und
in der Region rund um Chur sind die
Wohnungen gemäss den Zahlen des
BWO zu teuer für Angehörige der tie-
feren Einkommensklassen.

Umfangreiche Mängelliste

Parmelins Vorhaben startete unter
denkbar schlechten Vorzeichen. Aus
Sicht der Linken war der Aktionsplan
ein Diktat der «Immobilien-Lobby»,
Vertreter der Immobilienbranche da-
gegen sahen in den Massnahmen un-
taugliche Eingriffe in den Markt.

Die Unzufriedenheit ein Jahr nach
dem Start ist allseits denn auch gross.

Es fehlt offensichtlich an verbindlichen
Vorgaben, Zielen, Zeitplänen und Res-
sourcen, Zuständigkeiten sind nicht ge-
klärt, die Koordination ist schwierig. So
sind etwa beim Punkt «Innenentwick-
lung der Agglomerationen» vier ver-
schiedene Bundesämter, drei Kantons-
konferenzen, der Städte- und der Ge-
meindeverband involviert.

Aus Sicht des BWO zeigten auch
nicht alle Beteiligten das gleiche In-
teresse an der Sache. «Namentlich von
Bundesseite wird festgestellt, dass es für
die Lösung der bestehenden Herausfor-
derungen die Zusammenarbeit aller Be-
teiligter brauche und dass namentlich
die Kantone eine wichtige Rolle zu spie-
len hätten», schreibt das BWO.Tatsäch-
lich fällt ein grosser Teil der noch nicht

begonnenenAufgaben in die (Teil-)Ver-
antwortung der Kantone.

Neuer Anlauf für Formular

Auch zeigt sich, dass noch immer keine
Einigkeit darüber herrscht,wie die Ziele
tatsächlich erreicht werden sollen. So
fordern einzelne Akteure erneut Mass-
nahmen, die vor einem Jahr abgelehnt
oder zurückgestellt wurden. So wollen
etwa der Städteverband und derMieter-
verband dasVorkaufsrecht für Gemein-
den wieder in den Katalog aufnehmen.
Die Idee dahinter: Gemeinden sollen
Liegenschaften und Grundstücke kau-
fen können und diese dann dem gemein-
nützigen Wohnungsbau zuführen. Die
Forderung geistert seit Jahren durch die

Politik. Bereits 2013 hatte der Bundes-
rat dazu einen Expertenbericht in Auf-
trag gegeben und das Projekt anschlies-
send fallengelassen.

Ein Streitpunkt bleibt schliesslich ein
linkesWunschinstrument: die Formular-
pflicht, also die Pflicht fürVermieter, bei
einem Mieterwechsel den Mietzins des
Vormieters bekanntzugeben. Erst 2024
hat das Parlament eine schweizweite
Formularpflicht abgelehnt. Beim run-
denTisch wurde diese Forderung wieder
eingebracht, fiel am Ende aber abermals
aus dem Massnahmenkatalog. Jetzt for-
dert der Mieterverband erneut die Ein-
führung des Instruments.

Die Bau- und Immobilienbranche,
die dem runden Tisch von Anfang an
kritisch bis ablehnend gegenüberstand,

plädiert dagegen für deutlich mehr
Zurückhaltung. Der Ingenieur- und
Architektenverband SIA seinerseits
ruft dazu auf, die festgelegten Mass-
nahmen zuerst umzusetzen, bevor neue
definiert würden.

Bei anderen Verbänden ist die Frus-
tration unterdessen so gross, dass sie den
Plan nicht einmal mehr kritisiert haben.
Aus Sicht des Hauseigentümerverbands
ist derWohnungsbau schlicht nichtAuf-
gabe des Bundes, wie der Präsident
Gregor Rutz auf Anfrage sagt. Es brau-
che keine neuen Massnahmen, sondern
einen Abbau von gesetzlichen Hürden
für die Immobilien- und Baubranche.

«Angemessene» Rendite nötig

Das BWO scheint die Probleme zumin-
dest teilweise erkannt zu haben. Der
Aktionsplan werde zwar «als gut ge-
meint und als Impulsgeber gewürdigt,
aber insgesamt eher mittelmässig be-
wertet», schreibt das Amt. Es ergebe
aber keinen Sinn, die Ausrichtung des

Aktionsplans grundlegend zu überarbei-
ten. Im kommenden Jahr will Parmelins
Departement einen weiteren runden
Tisch durchführen.

Überlagert werden dürfte die
Debatte schon bald von der «Mietpreis-
Initiative», die der Mieterverband An-
fang Juni lanciert hat. Sie will die soge-
nannte Kostenmiete in der Bundesver-
fassung verankern: Mieten sollen sich
demnach an den tatsächlichen Kos-
ten für Bau, Unterhalt und Verwaltung
einer Immobilie orientieren, zuzüglich
einer «angemessenen» Rendite.

Ein Haus voller Machtspiele
Wo einst Einstein arbeitete, nehmen heute die Lobbyisten der Kantone geschickt Einfluss

ROGER BLUM

In dem Stück, das in Bern spielt, tre-
ten drei historische Personen auf: Al-
bert Einstein, Herbert Lüthy und Hans
Tschäni. Albert Einstein ging zwischen
1902 und 1907 jeden Tag zu Fuss die
750 Meter von der Kramgasse 49, wo
er wohnte, an die Speichergasse 6, wo
er arbeitete. Dort war er im Eidgenössi-
schen Patentamt als technischer Experte
dritter Klasse tätig. An seinem Arbeits-
platz oder abends in seiner Wohnung
entwickelte er die Relativitätstheorie,
die ihn weltberühmt machen sollte. Sein
damaligerArbeitsplatz, das 1893 errich-
tete Gebäude an der Speichergasse 6, ist
heute das «Haus der Kantone».

Um zu verstehen, wie es dazu kam,
dass die Kantone eine permanente
Lobbying-Station betreiben, muss man
tief in die sechziger Jahre zurückgehen.
1964 hielt der Historiker Herbert Lüthy,
damals Professor an der ETH in Zürich,
einen Vortrag mit dem Titel: «Vom
Geist und Ungeist des Föderalismus».
Darin wandte er sich gegen föderalis-
tische Krähwinkelei und Obstruktion,
gegen die Erstarrung der Strukturen,
und plädierte für eine Belebung des
Föderalismus durch konstruktive Zu-
sammenarbeit. Er sah im Föderalismus
«die Staatsform der Zukunft». Unter
den Zuhörern war auch der Journa-
list Hans Tschäni, Inlandredaktor beim
«Tages-Anzeiger», der von LüthysAna-

lyse tief beeindruckt war. Er beschloss,
aktiv zu werden.

Zusammen mit andern trieb er die
Idee voran, die Zusammenarbeit der
Kantone zu stärken. Unter Mitwirkung
der Neuen Helvetischen Gesellschaft
entstand daher 1967 die «ch-Stiftung für
eidgenössische Zusammenarbeit».Diese
gibt beispielsweise die «ch-Reihe» her-
aus, in der Bücher schweizerischerAuto-
ren von einer Landessprache in eine an-
dere übersetzt werden.Die Stiftung ver-
leiht einen Föderalismuspreis. Und sie
organisierteWeiterbildungsseminare für
Regierungsräte.Aus ihr heraus entstand
1993 die Konferenz der Kantonsregie-
rungen (KdK), in der alle Kantone – ob
«ganze» oder früher geteilte – je eine
Stimme haben. Die KdK zog 2008 in
das Gebäude ein, in dem einmal Ein-
stein tätig war, und machte es zumHaus
der Kantone.

Besser zentral verwalten?

Hier laufen alle Fäden der Schweizer
Kantone zusammen – jene der Gesamt-
regierungen, jene der Ressortkonferen-
zen (wie Erziehung, Volkswirtschaft,
Finanzen, Bau), jene der Staatskanz-
leien, jene von Fachkonferenzen. An
der Spitze der Konferenz der Kantons-
regierungen steht ein neun- bis elfköpfi-
ger Leitender Ausschuss; Präsident ist
gegenwärtig der Aargauer Finanzdirek-
tor Markus Dieth (Mitte); das General-

sekretariat führt der Jurist und Diplo-
mat Roland Mayer. Solche Konferen-
zen kennen auch andere föderalistische
Staaten wie Indien, die Philippinen,
Mexiko oder die USA. In Deutschland
trifft sich vier Mal jährlich die Minister-
präsidentenkonferenz, in Österreich gibt
es die Landeshauptleutekonferenz.

Klar wird, dass es viel Gesprächs-,
Konferenz- und Koordinationsaufwand
braucht, um ein föderalistisches System
am Leben zu erhalten.Wäre es da nicht
einfacher, auf die Kantone zu verzich-
ten und das Land zentral zu verwalten?
Dänemark zum Beispiel mit praktisch
gleicher Fläche wie die Schweiz und
etwa einem Drittel weniger Einwoh-
ner, aber mit gleichartigen Problemen,
ist in fünf Regionen aufgeteilt, die für
viele Bereiche zuständig sind, aber keine
eigenen Steuern erheben können. Das
meiste wird also in Kopenhagen ent-
schieden. Oder sollte man zumindest
die Zahl der Kantone deutlich redu-
zieren? Vor kurzem tauchten Ideen für
eine Schweiz mit neun oder zehn Kan-
tonen auf, etwa basierend auf einem
Vorschlag des früheren Neuenburger
Raumplanungsprofessors Pierre-Alain
Rumley, der sich an den Metropolitan-
regionen orientierte.

Nicole Gysin,Mitglied der Geschäfts-
leitung im Haus der Kantone, verweist
auf das in der Schweiz tief verankerte
Subsidiaritätsprinzip und darauf, dass
sich «die Bevölkerung wohlfühlt, so wie

es ist». Alle bisherigen Versuche, Kan-
tone zu fusionieren, seien an der Urne
klar gescheitert, deshalb sähen die Kan-
tonsregierungen keinen Bedarf, über
Kantonsstrukturen zu diskutieren, sagt
Gysin, denn «man ist sich sicher, dass
eine grosse Gebietsreform keine Mehr-
heit finden würde».

Die Späher sitzen überall

Doch gibt es ja auch den Ständerat, die
zweite Kammer des eidgenössischen
Parlamentes, in der die Kantone vertre-
ten sind.Warum braucht es da noch die
Konferenz der Kantonsregierungen?
Ist das nicht eine Doppelspurigkeit?
«Der Ständerat kommt erst in der par-
lamentarischen Phase zum Zug», ent-
gegnet Nicole Gysin. «Das ist für die
Kantone zu spät. Sie fühlten sich zu we-
nig einflussreich in der Vorphase, be-
vor ein Thema ins Parlament kommt.»
Das habe sich beim Europa-Dossier ge-
zeigt, und da habe sich bewährt, dass die
Kantone in allen Verhandlungsrunden
mit amTisch gesessen seien und sich im
Zuge der Rückkoppelungen eine ge-
meinsame Position hätten erarbeiten
können. Da der Bundesrat vorbildlich
mitgemacht und die Kantone einbezo-
gen habe, sei die Konferenz der Kan-
tonsregierungen über jeden Verhand-
lungsschritt im Bild gewesen.

Die Kantonsregierungen wirken
also im Vorfeld mit, während dann der

Ständerat zusammen mit dem Natio-
nalrat definitiv entscheidet, was in den
Gesetzen steht. Und: Die Konferenz
der Kantonsregierungen hat ihreAugen
überall: Sie hat einen Vertreter in der
Schweizer Mission in Brüssel, der für sie
beobachtet und ihr berichtet,was sich in
der Europäischen Union tut.

Sie hat wegen Schengen/Dublin
einen Vertreter im Eidgenössischen
Justiz- und Polizeidepartement. Und
sie hat einen Vertreter im Eidgenössi-
schen Departement für auswärtige An-
gelegenheiten. Gerade im Bereich der
Aussenpolitik gucken ihre Späher ganz
genau, wo Interessen der Kantone tan-
giert sein könnten.

Während jeder Session des eid-
genössischen Parlamentes trifft sich
eine Delegation der Kantonsregierun-
gen an einem «Stammtisch» mit den
Mitgliedern des Ständerates und mit
ehemaligen Mitgliedern von Kantons-
regierungen, die im Nationalrat sitzen,
und diskutiert konkrete aktuelle The-
men.Einmal jährlich oder zusätzlich auf
Verlangen kommt eine Delegation der
Kantonsregierungen mit einer Delega-
tion des Bundesrates zusammen.

In Berlin haben alle 16 deutschen
Bundesländer ihre Landesvertretungen,
die in 16 stattlichen Häusern residieren.
Für die Interessenvertretung der Länder
beim Bund arbeiten über 500 Leute. In
Bern haben die 26 Kantone ihre Kräfte
gebündelt in einem Haus mit 40 Leuten.
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Das Kleingedruckte
zur Zuwanderung
Die neuen EU-Verträge erweitern die Personenfreizügigkeit – aber anders, als man meinen könnte

FABIAN SCHÄFER, BERN

Die Bestätigung kommt von höchster
Stelle: Ja, die neuenAbkommen mit der
EU würden zu einer Ausweitung der
Personenfreizügigkeit führen. So hat es
der Staatssekretär für Migration, Vin-
cenzo Mascioli, im Interview mit der
NZZ gesagt.Aber was bedeutet das ge-
nau? Wie würden sich die neuen Ver-
träge auf die Zuwanderung auswirken?

Dies dürfte die wichtigste Frage sein,
wenn das Volk in zwei, drei Jahren dar-
über abstimmt. Daneben verblassen
die anderen Streitthemen vom Lohn-
schutz bis zu den «fremden Richtern».
Die neuen bilateralen Abkommen wer-
den kaum eine Chance haben, wenn
sich der Eindruck durchsetzt, dass ihret-
wegen noch mehr Personen aus der EU
einwandern werden als bisher.

Sicheres weiss man erst im Nach-
hinein. Doch manches lässt sich bereits
heute sagen – anhand der Unterlagen
für die Vernehmlassung, von Auskünf-
ten des Staatssekretariats für Migration
(SEM) und von Statistiken. Eine An-
näherung in sieben Punkten.

� Ohne Arbeit läuft nichts. Anders
als innerhalb der EU wird die Perso-
nenfreizügigkeit (PFZ) in der Schweiz
weiterhin am Arbeitsmarkt anknüp-
fen. Wer eine Stelle hat, darf kommen
und bleiben.Wenn EU-Bürger hingegen
ohne Arbeitsvertrag einreisen, können
sie drei Monate bleiben, erhalten aber
weder einAufenthaltsrecht noch Sozial-
hilfe.Wenn sieArbeit finden, diese aber
rasch wieder verlieren (im ersten Jahr),
können sie neu vorübergehend Sozial-
hilfe beziehen. Doch nach sechs Mona-
ten ist Schluss, dann entfällt auch das
Aufenthaltsrecht.

� Der Familiennachzug wird aus-
geweitet – auf dem Papier. Im Kern
bleibt auch beim Familiennachzug alles
beim Alten: Personen aus der EU, die
in der Schweiz arbeiten, können Ehe-
gatten, Kinder und Enkel unter 21 Jah-
ren mitnehmen. Im Prinzip können sie
auch Eltern, Grosseltern und Schwieger-
eltern nachziehen, aber das kommt fast
nie vor (siehe Punkt 3). All dies bleibt
gleich. Dennoch ist eine spezifischeAus-
weitung geplant – zumindest auf dem
Papier: Homosexuelle Paare in eingetra-
gener Partnerschaft werden beim Fami-
liennachzug neu formell gleich behandelt
wie Ehepaare.Laut dem SEM dürfte dies
aber folgenlos bleiben, weil das Schwei-
zerAusländergesetz diese Gleichbehand-
lung bereits heute vorsieht.

Davon profitierten schon bisher auch
Paare aus der EU. Der Grund ist das
Diskriminierungsverbot, das von An-
fang anTeil der PFZ war: Erwerbstätige
EU-Bürger mit einem SchweizerArbeit-
geber dürfen hierzulande weder beim
Familiennachzug noch bei der Sozial-
hilfe oder anderen Themen schlechter
behandelt werden als Schweizer.

Das Umgekehrte hingegen ist möglich
und wird auch praktiziert: Beim Fami-
liennachzug gelten für EU-Bürger gross-
zügigere Regelungen als für die meis-
ten Schweizer. Dies bekommen primär
eingebürgerte Schweizer zu spüren, die
Verwandte aus Drittstaaten zu sich holen
möchten. EU-Bürger können dies schon
heute, auch daran ändert sich nichts.

Mit anderen Worten: Der relevante
Ausbau des Familiennachzugs ist mit
der Einführung der PFZ im Jahr 2002
erfolgt. Insofern sollten sich die Dimen-
sionen wenig verändern. DerAnteil des
Familiennachzugs an der Zuwanderung
aus der EU hat seit Einführung der
PFZ fast stetig abgenommen – von 29
auf 18 Prozent. Ein Grund dürfte sein,
dass die Zuzüger relativ jung sind. Um-
gekehrt hat die direkte Zuwanderung in
denArbeitsmarkt von 53 auf 71 Prozent
zugenommen.

� Es kommen keine Clans. Dass Ein-
wanderer ihre Kernfamilie – Part-

ner und Kinder – mitnehmen können,
dürfte kaum umstritten sein. Anders
sähe es aus, wenn sie ganze Clans mit-
brächten, von Gross- und Schwieger-
eltern bis zu erwachsenen Stiefkin-
dern. Doch solche Fälle sind rar. Laut
dem SEM sind die Anforderungen ge-
mäss Rechtsprechung des Bundes-
gerichts und des EuropäischenGerichts-
hofs hoch: Erstens müssten Eltern oder
Grosseltern auf Unterstützung angewie-
sen sein.Zweitens müsse die Person, die
sie in die Schweiz hole, garantieren, dass
sie für ihren Unterhalt aufkomme. Bei

Zweifeln könne die Schweiz den Nach-
zug verweigern. Auch spätere Wegwei-
sungen sind gemäss SEM möglich.

An diesen Regeln ändert sich nichts.
Sie dürften dazu beitragen, dass sich der
Familiennachzug fast ganz auf die Kern-
familie beschränkt. Die Zahl der «übri-
gen Verwandten» war in den vergange-
nen Jahren so klein, dass sie in der Gra-
fik kaum erkennbar ist. Sie schwankte
zwischen 20 und 40 Personen pro Jahr –
im Vergleich zu ungefähr 14 000 Kin-
dern und 7000 Ehegatten.

� Die Wohnung spielt keine Rolle
mehr. Quasi im Kleingedruckten des
Familiennachzugs gibt es eine auffällige
Lockerung: Heute verlangt das PFZ-
Abkommen eine angemesseneWohnung.
Dieses Kriterium soll ersatzlos wegfallen.
Was bedeutet das? Praktisch nichts, sagt
das SEM: Es komme schon heute kaum
je vor, dass ein Familiennachzug an die-
ser Regel scheitere, nicht zuletzt wegen
desDiskriminierungsverbots.DieAnfor-
derungen an dieWohnung seien nach der
Praxis des Bundesgerichts niedrig. Zu-
dem können die Kantone gemäss SEM
auch weiterhin Mietverträge verlan-
gen. Temporäre Unterkünfte wie Hotels
würden höchstens am Anfang geduldet,
danach sei weiterhin eine dauerhafte
Wohnadresse nötig.

� Die Schweiz hat Spielraum. Neben
dem herkömmlichen gibt es für wei-
tere Verwandte einen «erleichterten»
Familiennachzug. Diese Bezeichnung
ist allerdings irreführend, da die Hür-
den eigentlich höher sind: Hier gibt es
keinen Anspruch, der Entscheid liegt
im Ermessen des Gaststaats und richtet
sich nach dessen Gesetzen.Die Schweiz
hat also Spielraum – auch wenn er mit
den neuen Abkommen abnimmt: Die
Regeln bei der Prüfung des Einzelfalls
und der Ablehnung von Gesuchen wer-
den verschärft.

Hinzu kommt eine handfeste Aus-
weitung: Neu können EU-Bürger auch
für Konkubinatspartner und pflege-
bedürftige Angehörige einen erleich-
terten Nachzug beantragen. Allerdings
schränkt das EU-Recht die Kriterien
relativ stark ein: Kranke Angehörige
dürfen nur einreisen, wenn «schwer-
wiegende gesundheitliche Gründe» die
«persönliche Pflege» durch die ausge-
wanderte Person «zwingend erforder-
lich machen». Von Konkubinatspaaren
können die Kantone «eine ordnungs-
gemäss bescheinigte dauerhafte Bezie-
hung» verlangen.

Das SEM rechnet auch hier nicht
mit grossen Auswirkungen, zumal die
Schweiz den Familiennachzug in sol-
chen Konstellationen im Einzelfall
schon jetzt zulässt – als Härtefall ge-
mäss Ausländergesetz.

� Daueraufenthalt und Sozialhilfe für
die ganze Familie. Bei allen bisherigen
Punkten ging es um die Zuwanderung
an sich: um die Frage, wie viele Perso-
nen neu in die Schweiz ziehen können.
Die PFZ regelt aber auch, unter wel-
chen Umständen Eingewanderte aus
der EU im Land bleiben und Sozial-
leistungen beziehen können. Hier sind
grössere Veränderungen zu erwarten.
Vor allem soll die Schweiz ein neues
Recht auf Daueraufenthalt einführen,
das es in der EU und den EWR-Staa-
ten bereits gibt.

Im Gegensatz zu diesen Staaten
führt der Weg zum Daueraufenthalt
in der Schweiz über den Arbeitsmarkt:
Wer fünf Jahre ununterbrochen als Er-
werbstätiger hier lebt, kann dauerhaft
bleiben. Ist er zwischendurch sechs
Monate oder länger voll von Sozialhilfe
abhängig, wird die Frist verlängert. Fol-
genlos ist hingegen der Bezug von Tag-
geldern der Arbeitslosenversicherung
(ALV), weil man in dieser Zeit weiter-
hin als Erwerbstätiger gilt. Somit ist die-
ser Ablauf denkbar: Man arbeitet drei-
einhalb Jahre, bezieht 18 Monate ALV

und erhält danach den Daueraufent-
halt. Allerdings muss man sich in den
18 Monaten um Arbeit bemühen und
alle Auflagen der öffentlichen Arbeits-
vermittlung erfüllen.

Auch dieAngehörigen, die im Fami-
liennachzug eingereist sind, erhalten
nach fünf Jahren den Daueraufenthalt,
auch wenn sie nicht erwerbstätig sind –
und auch wenn sie später nicht mehr
mit der erwerbstätigen Person zusam-
menleben, der sie den Daueraufent-
halt verdanken. Gesamthaft werden
die Bleiberechte mit dem neuen Status
markant erweitert.

Gross sindVorteile vor allem für Per-
sonen aus den östlichen EU-Staaten. Sie
können heute erst nach zehn Jahren eine
Niederlassungsbewilligung (Ausweis C)
beantragen, die am ehesten mit dem
Daueraufenthalt vergleichbar ist. Bür-
ger der «alten» EU-Staaten im Westen
haben diese Möglichkeit bereits heute
nach fünf Jahren.

Doch auch für sie bringt der Dauer-
aufenthalt Verbesserungen: Der C-Aus-
weis kann widerrufen werden, wenn je-
mand «dauerhaft und in erheblichem
Mass auf Sozialhilfe angewiesen» ist.
Allerdings muss der Widerruf im Ein-
zelfall verhältnismässig sein. Wer unver-
schuldet arm wird, darf gemäss Bundes-
gericht nach so vielen Jahren nicht mehr
in jedem Fall weggewiesen werden. Zu-
dem hat das Parlament zumindest im
Grundsatz beschlossen, dass der Bezug
von Sozialhilfe keinGrundmehr sein soll,
den C-Ausweis nach zehn Jahren noch zu
entziehen. Damit wäre der Unterschied
zum Daueraufenthalt nicht mehr gross.
Dieser sieht keinerlei Beschränkungen
der Sozialhilfe vor (allerdings ermöglicht
er auch keine Einbürgerung).

Im Vergleich mit den heutigen Re-
geln für den C-Ausweis würde der
Daueraufenthalt dazu führen, dass
mehr EU-Zuwanderer Sozialhilfe be-
ziehen, weil sie keine ausländerrecht-
lichen Konsequenzen mehr befürch-
ten müssten. Dies bestätigt eine Studie
des Büros Ecoplan imAuftrag des Bun-
des. Allerdings sollten die Ausmasse
nicht sehr gross sein: Laut der Studie
könnte die Zahl der Sozialhilfebezüger
um 1,1 bis 1,5 Prozent zunehmen (3000
bis 4000 Personen). Eine relativ kleine
Zunahme droht zudem bei den Ergän-
zungsleistungen für Frühpensionierte.

Eine Analyse des Bundesamts für
Statistik und der Universitäten Neuen-
burg und Freiburg von 2020 hat er-
geben, dass sich die Migration gesamt-
haft positiv auf das Schweizer Wohl-
fahrtssystem auswirkt – dass vor allem
Einwanderer aus der EU mehr beitra-
gen, als sie an Leistungen beziehen.
Daran sollte sich gemäss der Ecoplan-
Studie durch die geplante Ausweitung
der PFZ nichts ändern.

Die Entwicklung der vergangenen
Jahre ist ermutigend. Seit 2010 haben
sich die Sozialhilfequoten der Zuwan-
derer aus den EU-Ländern und der
Schweizer angenähert. Jüngst lagen sie
bei 2,2 und 1,8 Prozent.

� Fazit: Die geplante Erweiterung
der PFZ dürfte dazu führen, dass vor
allem Einwanderer aus osteuropäi-
schen Staaten und solche mit unsiche-
ren und schlecht bezahlten Jobs ein-
facher in der Schweiz bleiben und bei
Bedarf Sozialhilfe beziehen können.
Mit einer massiven Zunahme der Zu-
wanderung ist hingegen kaum zu rech-
nen. Der grosse Schritt ist vor 23 Jah-
ren mit der Einführung der PFZ er-
folgt. Daneben verblassen die Auswir-
kungen der neuen Abkommen.

Deutlich wichtiger sind zwei andere
Faktoren:Das künftigeAusmass der Zu-
wanderung hängt von der Entwicklung
der Wirtschaft ab – und davon, ob die
Schweiz an der PFZ festhält. Dies kann
das Stimmvolk voraussichtlich nächstes
Jahr entscheiden, wenn die SVP-Initia-
tive «Keine 10-Millionen-Schweiz» an
die Urne kommt.

Die Personenfreizügigkeit
wird weiterhin am
Arbeitsmarkt anknüpfen.
Wer eine Stelle hat,
darf kommen und bleiben.

Bedeutung des Familiennachzugs aus der EU nimmt ab
Anteil des Familiennachzugs an der Zuwanderung aus der EU
seit Einführung der Personenfreizügigkeit, in Prozent

Inklusive Efta-Staaten.
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Über den Familiennachzug kommen praktisch ausschliesslich Kinder
und Ehegatten in die Schweiz
Im Familiennachzug zugewanderte EU-Bürger, 2020–2024

Kinder Ehepartner Übrige Verwandte*

* Übrige Verwandte = 21 bis 39 Personen pro Jahr;

inklusive Efta-Staaten.
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Actualités

Tribune de Genève
Samedi 12 juillet 2025

Argent Les marchés boursiers

16628.85, -1.32%
11937.42, -1.60%

FuWSwiss 50 Index 2519.83, -0.82%
24239.98, -0.89%
7829.29, -0.92%

Amsterdam (AEX) 921.49, -0.63%

Euro Stoxx 50 5379.14, -1.09%
Stoxx 50 4514.83, -1.25%
StoxxUS 500 488.01, -0.37%
SIXUSTech. 100 23188.35ä +0.07%
Nikkei 39569.68, -0.19%
Hongkong(HangS.) 24139.57ä +0.46%

*VAR = Variation par rapport à la veille Les données américaines datent d’hier à 18h30

CLÔTURE VAR.* INDICE CLÔTURE VAR.*

Indices boursiers

TITRE CLÔTURE VAR.* VAR.** TITRE CLÔTURE VAR.* VAR.**

47.54 -0.8 -8.3
69.88 -1.9 -14.5

PartnersGrpN 1055.— -1.7 -15.3
Richemont N 148.75 -1.8 +4.0

SMI (Swiss Market Index)

35%
Soit la surtaxe imposée par Do-
nald Trump au Canada, l’un des
taux les plus élevés annoncés de-
puis le début de la semaine, repro-
chant au premier partenaire com-
mercial des États-Unis d’avoir ri-
posté à ses droits de douane.
Comme pour chaque courrier en-
voyé à divers pays depuis lundi, le
président américain a précisé que
ces droits de douane s’ajouteront
à ceux visant des secteurs d’ac-
tivité particuliers, tels l’acier, l’alu-
minium ou l’automobile, qui sont
parmi les principales exporta-
tions canadiennes vers les États-
Unis. Ces surtaxes doivent s’ap-
pliquer à partir du 1eraoût. (AFP)

Le chiffre

EconomieSuisse et l’Union patro-
nale suisse soutiennent le paquet
d’accords négocié avec l’Union eu-
ropéenne (UE). Elles veulent une
mise en œuvre tenant compte des
besoins des entreprises. Une des
mesures pour protéger le marché
du travail est rejetée. L’économie
et les patrons estiment que les ac-
cords pourront stabiliser la voie
bilatérale. Leur mise en œuvre
doit permettre un accès optimal
au marché de l’UE et des condi-
tions-cadres compétitives pour la
place économique suisse.

La flexibilité dumarché du tra-
vail doit aussi être préservée. Les

mesures convenues entre les par-
tenaires sociaux sont soutenues à
l’exception de celle destinée à pro-
téger les représentants des travail-
leurs contre les licenciements.

L’économie soutient enfin la
clause de sauvegarde en matière
d’immigration. Celle-ci doit être
appliquée demanière stricte et ses
modalités examinées en profon-
deur. Les accords Suisse-UE sont
actuellement enphasede consulta-
tion jusqu’au 31 octobre. Il est pré-
vudemodifier32 lois suisses,dont
12 de manière importante. Le par-
lement doit s’emparer du dossier
en 2026. (ATS)

Le paquet d’accords avec
l’UE soutenu par l’économie
Berne Le dossier prévoit la modification
de 32 lois suisses, dont 12 massivement.

Automobile Le Parquet de Pa-
ris a requis un troisième pro-
cès pour tromperie aggravée
dans le scandale du Dieselgate
contre Renault, après ceux déjà
demandés contre Volkswagen
et Peugeot-Citroën. Renault est
suspecté d’avoir «spécialement
calibré» des véhicules de normes
Euro 5 et Euro 6, commercialisés
entre 2009 et 2017, pour qu’ils
respectent les paramètres ré-
glementaires lors des tests d’ho-
mologation mais pas en situa-
tion normale. Le constructeur
au losange conteste toute infrac-
tion. (AFP)

Dieselgate: un
troisième procès
pour tromperie

Presse À la recherche d’écono-
mies, dans un contexte de crise
aiguë desmédias, la direction de
l’AFPa annoncé vendredi un plan
d’incitation au départ à la retraite
et de réduction des coûts liés à
ses journalistes expatriés. La pre-
mière mesure, qui devrait être
lancée à l’automne, vise entre
50 et 70 départs non rempla-
cés, pour aboutir à 4 à 5 millions
d’euros d’économies sur un an.
La deuxième fixe un objectif de
réduction des coûts d’expatria-
tion de 3 millions d’euros, «soit
10% du coût total». Cette annonce
a constitué un choc. (AFP)

Crise desmédias:
l’AFP dévoile des
pistes d’économies

UE Il n’y a «aucun signe» justi-
fiant une nouvelle baisse des taux
directeurs par la Banque centrale
européenne (BCE), a déclaré ven-
dredi Isabel Schnabel, membre
du directoire de la BCE, dans une
interview publiée par Econos-
treamMedia. La faible hausse des
prix de l’énergie «sera probable-
ment temporaire» et la crainte
qu’un euro fort face au dollar
exerce une pression baissière
sur l’inflation est «exagérée», se-
lon elle. Si la BCE n’a pas crié vic-
toire dans sa lutte pour stabiliser
les prix, elle laisse entrevoir une
confiance accrue. (AFP)

Pas de nouvelle
baisse des taux
en vue à la BCE



La Chine, hyperpuissance de la transition écologique

Jordan Pouille et Harold Thibault

Panneaux solaires, éolien, batteries… En quinze ans, le pays s’est hissé, à coups de
plans quinquennaux, au sommet mondial de cette industrie

correspondantsPÉKIN - 

D
es étendues désertiques du Gansu au nord aux monts du Yunnan au sud, en passant par les collines

creusées d’anciennes mines de charbon du Shanxi et les marais salants du golfe de Bohai, la Chine se

couvre de panneaux solaires à un rythme qui défie l’imagination. Les installations photovoltaïques

font partie du paysage, de même que les éoliennes. Le pays, pourtant encore de loin premier émetteur

de gaz à effet de serre au monde, occupe une place à part du fait de son effort en matière de transition

énergétique.

Environ 55 % des panneaux installés dans le monde en 2024 ont été posés en Chine et, rien qu’en cinq mois, entre

janvier et mai, 198 gigawatts (GW) de panneaux solaires ont été déployés sur le territoire chinois – un peu moins

que la puissance installée cumulée aux Etats-Unis (239 GW). La Chine a ainsi franchi les 1 000 GW de panneaux

solaires installés – elle peine à tenir le rythme de leur branchement au réseau – quand l’Union européenne était à

338 GW à la fin de l’année 2024.

, lançait le président, Xi Jinping, le 23 avril dans un message adressé à un sommet

virtuel sur le climat organisé par le Brésil. En un cercle qu’il juge vertueux, l’Etat-parti entend faire de la Chine le

premier pays à concilier transition énergétique et croissance économique soutenue.

« La Chine a bâti le système d’énergies renouvelables le plus étendu  et la chaîne industrielle dans les nouvelles

énergies la plus complète »

(…)

Concurrence féroce

La Chine part de loin. Au début des années 2010, le charbon est encore roi, le parc de voitures à essence est en

pleine expansion et l’air à Pékin est irrespirable. Les autorités estiment à cette époque à 1,2 million le nombre de

morts causées chaque année par la pollution de l’air, devenue un problème politique majeur. En 2015, un

documentaire d’une ancienne journaliste de la télévision d’Etat, Chai Jing, qui pense que cet « airpocalypse » est

la cause d’une tumeur chez sa fille avant même sa naissance, émeut nombre de familles.

La protection de l’environnement devient une composante majeure des « plans quinquennaux » qui organisent

les ambitions du gouvernement. A partir du douzième plan (2011-2015), la Chine désulfure massivement les

centrales à charbon, responsables en grande partie des pluies acides et des particules fines et explore le

déploiement de lignes à ultra-haute tension pour acheminer l’électricité verte des régions arides et ensoleillées de

l’Ouest comme le Qinghai et le Xinjiang vers les centres industriels des régions côtières.

Une montagne couverte de plus de 60 000 panneaux photovoltaïques à Jinhua, dans la province du Zhejiang (Chine), le 11 avril. COST FOTO/BESTIMAGE
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Invitées par Pékin à investir massivement dans les industries de la transition énergétique, les provinces rurales y

voient l’occasion d’amorcer enfin un rattrapage économique. Un groupe de la région alors encore peu dynamique

de l’Anhui, Sungrow, devient au cours des années 2010 le deuxième plus gros fabricant mondial d’onduleurs

(derrière le géant chinois Huawei), indispensables pour convertir l’électricité des panneaux photovoltaïques. Et ce

grâce à des contrats majeurs pour des fermes solaires à travers la Chine et un programme d’électrification de

villages reculés.

En 2020, les autorités de la même province de l’Anhui font venir un prestigieux constructeur de voitures

électriques alors au bord de la faillite, le shanghaïen Nio qui, contre un premier chèque équivalent à 800 millions

d’euros, installe à Hefei une usine automatisée remplie de robots allemands. Dans l’attente d’une rentabilité, Nio

est encore aujourd’hui régulièrement soutenu par des fonds publics locaux.

Li Auto à Changzhou, XPeng à Canton, Leapmotor à Jinhua… Partout en Chine, des constructeurs émergent grâce

au soutien de collectivités locales. Tous ne survivront pas. A Yichun, petite ville du Jiangxi, le siège de

l’administration locale est dominé par un écran géant sur lequel sont listés tous les investissements dans les

« nouveaux » secteurs de l’économie et leur état d’avancement. Là-bas, le constructeur automobile Neta et ses

emplois tenaient grâce aux financements des autorités locales, jusqu’à se déclarer en cessation de paiements en

juin. Les producteurs de panneaux solaires se plaignent de la difficulté à survivre, les groupes les plus puissants

cassant en permanence les prix.

Il y a du trop-plein, mais la Chine estime que c’est par la masse de sa production que les technologies vertes

deviennent accessibles à l’échelle planétaire. Ses entreprises, en concurrence féroce entre elles, innovent sans

cesse pour réduire les coûts, améliorer les performances et tenter de dégager une marge. Le leader mondial des

batteries automobiles, CATL, installé dans la province du Fujian, à Ningde (38 % du marché mondial), et le

deuxième, BYD (15 %, premier producteur de voitures électriques de la planète), à Shenzhen (Guangdong), sont

dans une guerre à qui saura rendre accessible la batterie chargeable en cinq minutes.

L’empire du Milieu dispose de 80 % de la capacité de production de panneaux solaires dans le monde, de 60 %

pour les éoliennes, il construit la moitié de la soixantaine de réacteurs nucléaires en chantier sur la planète et

domine 70 % du marché mondial des batteries pour véhicules électriques. Son savoir-faire dans les batteries

automobiles lui permet en retour de prendre l’avantage dans un autre secteur-clé : les armoires de stockage

d’énergies de source intermittente, nécessaires pour rendre le solaire et l’éolien viables à grande échelle.

La Chine renforce ainsi sa domination industrielle avec une présence sur toute la chaîne, des investissements

dans les matières premières partout dans le monde jusqu’aux produits finis. Le gouvernement, lui, soutient

l’ensemble par des subventions et une planification à long terme.

Pour Pékin, cette industrie de la transition énergétique apporte une réponse à la crise du modèle économique

précédent. Le secteur immobilier s’est figé et la consommation intérieure n’est jamais repartie au rythme d’avant

la pandémie de Covid-19. Les nouvelles technologies de la transition et du numérique ont progressé trois fois plus

vite que le reste de l’économie en 2024, générant 1 600 milliards d’euros de produit intérieur brut, l’équivalent de

l’économie espagnole.

Champion du charbon

,

constate Jiang Kejun, professeur en politiques climatiques à l’université des sciences et technologies de

Hongkong. M. Jiang sait de quoi il parle : il a longtemps dirigé un institut rattaché à la très puissante agence de

planification étatique.

« La force de traction de la transition énergétique n’est plus tant la politique que le marché. Des familles dont les

revenus ne sont pas élevés peuvent désormais s’acheter une voiture électrique, tandis que le coût d’un champ de

panneaux solaires ou d’éoliennes est devenu plus faible que celui de centrales au charbon ou au gaz naturel »

Li Shuo, devenu directeur du programme sur la Chine et le climat d’Asia Society après avoir travaillé chez

Greenpeace, fait un constat proche. 

, dit-il.

« Cela a commencé par une vision très claire du gouvernement sur la

nécessité d’améliorer la situation sur le plan de l’environnement tout en en tirant les avantages économiques.

Mais ensuite l’échelle, l’intégration des chaînes d’approvisionnement, l’efficacité industrielle ont engendré une

baisse des coûts qui permet à la Chine, devenue hyperpuissance des technologies vertes, d’apporter ses produits

et sa technologie au monde »

Malgré cela, la Chine a encore émis 12 milliards de tonnes de CO  en 2024, soit 30 % du total de la planète pour

seulement 18 % de sa population. Alors que le pays a longtemps insisté dans les négociations climatiques sur la

responsabilité des Occidentaux, un Chinois émet moins de CO  qu’un Américain, mais plus du double d’un
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Français. La part du charbon a chuté dans sa consommation énergétique, passant de 70 % en 2010 à 58 % en 2024,

mais le pays en brûle toujours 40 % de plus que tout le reste de la planète.

Les observateurs se demandent quand cet effort massif dans les renouvelables se traduira enfin par une baisse de

ses émissions. La Chine s’est engagée à atteindre le pic de ses émissions d’ici à 2030 et la neutralité carbone

en 2060. Une étude du Centre de recherche sur l’énergie et l’air propre, basé à Helskini, a constaté en mars que les

émissions de la Chine ont baissé de 1 % sur un an.

Les aléas du dynamisme de l’économie ainsi que de l’utilisation des climatiseurs, dont sont très friands les

Chinois, du fait des canicules plus fréquentes rendent toute prédiction hasardeuse, alors que les Etats-Unis

abandonnent leurs ambitions climatiques, mais la Chine pourrait être très proche dès maintenant de son pic

d’émissions. Certes, le pays continue de choquer en construisant de nouvelles centrales au charbon, mais 80 % de

la hausse de sa demande en électricité est désormais couverte par les énergies dites « propres », approchant ainsi

du basculement si elle continue à installer du renouvelable à un tel rythme.

Les Européens en première ligne

Sa domination de l’économie de la transition n’est pas sans conséquences sur ses relations avec le reste du

monde. Pékin considère faire sa part du travail dans des secteurs délaissés par les Occidentaux tels que les

batteries et refuse d’entendre que ses subventions puissent être destructrices d’emplois ailleurs, comme l’en

accuse l’Union européenne. La Chine se contente de répéter que c’est elle qui rendra la transition possible pour

tous. Les Etats-Unis ont fermé la porte : Joe Biden avait imposé 100 % de droits de douane aux voitures électriques

chinoises et Donald Trump détricote les politiques climatiques.

Les Européens sont donc en première ligne et peinent à réaliser à quel point il sera difficile, si ce n’est illusoire,

d’envisager combler le retard industriel et technologique. A une autre époque, la Chine n’était pas parvenue à

rattraper les Allemands et les Japonais dans les moteurs à essence, elle avait dû les forcer à s’adosser à des

entreprises locales sur son marché. 

 conseille Jiang Kejun, qui a longtemps

travaillé auprès des planificateurs chinois.

« L’Europe est confrontée à ce que subissait la Chine il y a vingt ou trente ans

sur les voitures thermiques. Pour promouvoir l’emploi local, il faut demander aux groupes chinois de faire des

coentreprises localement, comme la Chine l’a imposé par le passé »,
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Pour lutter contre les îlots de chaleur, les villes romandes végétalisent et débitument comme jamais

LES VILLES RAFRAÎCHIES
THIERRY JACOLET

Canicule X Les adultes de de-
main se souviendront de n’avoir 
jamais vécu d’étés aussi «froids» 
qu’aujourd’hui. La hausse de la 
fréquence et de l’intensité des 
vagues de chaleur va faire grim-
per le mercure d’année en année 
(lire ci-dessous). Les collectivités 
n’ont pas attendu que les centres 
urbains du pays deviennent ir-
respirables pour agir.

«La plupart des villes de 
moyenne et grande importance 
se sont emparées de ces problé-
matiques», apprécie Marc Von-
lanthen, professeur associé HES 
qui travaille sur les îlots de cha-
leur urbains. «Elles ont mis en 
place leur plan d’action pour 
favoriser la végétalisation, la 
désimperméabilisation des sols 
ou la protection des personnes 
vulnérables.» Sonia Senevi-
ratne, climatologue à l’EPFZ, 
salue aussi l’effort: «Un certain 
nombre de mesures ont été 
prises grâce auxquelles la popu-
lation est maintenant plus prête 
qu’à l’époque de la canicule ex-
trême de 2003.»

La revanche de la forêt
La ville a longtemps écrasé la 
forêt jusqu’à isoler ce qu’il en 
reste dans les parcs et les jar-
dins privés. La nature reprend 
peu à peu ses droits dans l’es-
pace public et réapprend à la 
ville à respirer. L’ère de la clima-
tisation ne fait que commencer. 
Mais naturelle de préférence. 
«Végétaliser de manière dense 
est la solution la plus efficace 
pour lutter contre les vagues de 
chaleur et les îlots de chaleur», 
affirme Marc Vonlanthen. «Elle 
produit de l’ombre et crée des 
sols perméables aux pieds des 
arbres, ce qui est idéal pour la 
circulation de l’eau dans les sols 
et l’évaporation.» L’arborisation 
sur des surfaces très minérales 
comme le béton ou l’asphalte, 
qui absorbent la chaleur, peut 
faire baisser la température 
ambiante jusqu’à 4 à 6 °C par 
zone ciblée.

Un jour, le concept de jungle 
urbaine en Suisse romande ne 
sera plus une vue de l’esprit. De 
nombreuses villes ont lancé des 
programmes de verdissement. 
A commencer par les plans ca-
nopée (la couverture végétale 
formée par la cime des arbres). 
«La ville de Lausanne ambi-
tionne une couverture de 30% 
de son territoire par la canopée 
des arbres en 2040», souligne 
Natacha Litzistorf, conseillère 
municipale, directrice du loge-
ment, de l’environnement et de 
l’architecture. «Nous sommes 
actuellement à 24,3%.» Des ob-
jectifs plus élevés que Genève et 
Sion qui visent également 30%, 
mais d’ici à 2050. Lausanne a 
déjà planté 8148 arbres depuis 
2021, contre 2900 arbres à Ge-
nève pendant la législature 
2020-2025.

Planter plus et mieux: tel 
pourrait être leur mantra. A Ge-
nève, cinq microforêts ont été 
aménagées et la taille des arbres 
dite «en tête de chat» a été aban-
donnée. La taille n’est pas un 
détail: ce changement de pra-
tique permet d’augmenter l’om-
brage moyen des arbres concer-
nés de 250% en moyenne. Les 

coupes sévères sont d’ailleurs à 
bannir, tout comme le culte hel-
vétique du «propre en ordre».

«Il faut laisser de la place à la 
végétalisation, la laisser gran-
dir de manière anarchique 
pour qu’elle produise mieux ses 
effets», encourage Marc Von-
lanthen. «A Lyon par exemple, 
le patrimoine arborisé est beau-
coup plus anarchique. On laisse 
plus de place aux couronnes des 
a rbres, même quand el les 
touchent les bâtiments. Il ne 
faut pas faire du béton vert dans 
nos villes.» Le choix des es-
sences d’arbres est également 
primordial: elles doivent résis-
ter aux fortes températures et 
permettre d’augmenter la sur-
face foliaire. Le platane com-
mun, l’érable champêtre ou le 
t i l leul argenté remplissent 
toutes les cases.

Lausanne a même innové 
avec le préverdissement. «L’éta-

blissement horticole du Service 
des parcs et domaine crée des 
plants d’arbres spécifiques aux 
besoins de la ville», souligne la 
conseillère municipale lausan-
noise. «Le but est de cultiver lo-
ca lement ,  da n s de s  p épi-
n ièr e s - p oup on n ièr e s ,  de s 
plantes et des arbres d’essences 
qui seront adaptées au climat 
du futur.»

Des villes éponges
L’adaptation aux vagues de cha-
leur s’articule aussi autour de la 
gestion du sol et de l’eau de 
pluie. «Quand des places sont 
rénovées ou requalif iées, de 
nombreuses villes font des ef-
forts pour désimperméabiliser 
le sol», relève Marc Vonlanthen. 
Le dégrappage de l’enrobé bitu-
mineux au profit de surfaces en 
terre, dalles ou gravier favorise 
la circulation de l’eau entre le 
sol et l’air. «L’eau ainsi retenue 

dans le sol rafraîchit de façon 
naturelle l’environnement par 
évaporation», explique Natacha 
Litzistorf, citant en exemple le 
quartier des Plaines-du-Loup.

Le concept de ville éponge 
fait son chemin à Genève qui 
part de loin: deux tiers du terri-
toire de la ville la plus dense du 
pays sont imperméables. «La 
désimperméabilisation des sols 
est une des priorités de la ville», 
avance Yannick Richter, chargé 
de l’information du Conseil ad-
ministratif. «Notre objectif est 
de retirer 10 000 m2 de bitume 
par an.» Environ 20 000 m2 ont 
été traités lors de la législature 
2020-2025. La moitié des places 
de parking sur le domaine pu-
blic est condamnée à terme, se-
lon les objectifs de Genève, au 
profit d’aires arborisées et non 
minérales.

La ville de Fribourg a aussi 
des parkings dans le viseur, 

comme celui de la Heitera. 
«D’une manière générale, nous 
souhaitons réduire les surfaces 
imperméables en enrobé bitu-
mineux au profit de surfaces 
perméables et semi-perméables 
types», précise Elias Moussa, 
conseiller communal en charge 
de l’édilité. «Des pavages avec 
joints en sable, surfaces en gra-
vier stabilisé ou surfaces plan-
tées et végétalisées permettent 
une meilleure infiltration de 
l’eau.» Fribourg souhaite aussi 
mettre en place une rétention 
d ’e a u  d u  t y p e  f o s s e  d e 
Stockholm. «Cette technique 
permettrait de rediriger les eaux 
de surface vers les plantations, 
le traitement et l’infiltration des 
eaux in situ», poursuit l’élu.

Un réseau de fraîcheur
Du vert et du bleu plutôt que du 
gris: ce rafraîchissement fait 
déjà son effet à Sion. «Les es-
paces publics récemment réa-
lisés par la ville connaissent 
un large succès en termes de 
fréquentation», applaudit Lio-
nel Tudisco, urbaniste de la 
ville. «L’usage de ces oasis de 
fraîcheur largement appré-
ciées lors de canicule démontre 
la justesse des propositions ap-
portées.»

L’aménagement urbain face 
aux vagues de chaleur va pour-
tant demander encore de la 
sueur. Il ne doit pas se résumer 
à de l’acuponcture. «Il faut 
concevoir la ville comme un ré-
seau de fraîcheur à l’échelle  
de la ville et non pas avec des 
mesures ponctuelles», avertit 
Marc Vonlanthen. «Il manque 
dans certaines villes une ap-
proche globale à l’échelle du ter-
ritoire communal. Il importe 
d’intégrer pleinement cette 
question des îlots de chaleur à la 
planification urbaine.» I

Le Parc des Anciens abattoirs réaménagé en oasis de fraîcheur à Sion. LINDA PHOTOGRAPHY

LES CITADINS SOUFFRENT PLUS
D’ici à 2060, les nuits tropicales seront 
deux fois plus fréquentes. La population 
en ville, surtout les personnes âgées, est 
celle qui va le plus souffrir de la chaleur, 
à mesure que les températures grimpent. 
En 2022, la canicule avait causé plus de 
600 décès.

Le plus grand danger lié au changement 
climatique ne se situe pas à l’ombre des 
montagnes, ces géantes aux pieds d’argile 
parfois. Il rôde surtout près des trois 
quarts de la population du pays qui vivent 
dans les villes et les agglomérations. La 
dernière étude de l’Office fédéral de l’envi-
ronnement (OFEV) «Analyse des risques 
climatiques en Suisse», publiée en juin 
dernier, met en garde contre les épisodes 
caniculaires qui seront encore plus fré-

quents et plus chauds, en particulier chez 
les citadins. D’ici à 2060, «les tempéra-
tures maximales pourront afficher 5,5 °C 
de plus qu’aujourd’hui», lit-on. Les nuits 
tropicales (plus de 20 °C) seront alors 
deux fois plus fréquentes, surtout en 
plaine. Il pourrait faire jusqu’à 4,5 °C de 
plus pendant la saison chaude d’une an-
née moyenne au milieu du siècle.

Climatologue à l’EPFZ, Sonia Senevi-
ratne est bien placée pour faire une pi-
qûre de rappel face à cette poussée du 
mercure. «Il faut être conscient que les 
températures continuent à augmenter à 
cause de la combustion des énergies fos-
siles, pétrole, gaz et charbon, qui conti-
nue d’accumuler plus de CO2 chaque an-
née dans l’atmosphère», insiste-t-elle. 
«Cette année en juin, nous avons eu pour 

la première fois des températures encore 
plus élevées que lors de la grande canicule 
de 2003. Comme il y a beaucoup de popu-
lation en ville, une grande quantité de 
personnes seront affectées.»

Entre juin et août 2022, 623  per-
sonnes sont décédées en raison de la cha-
leur, soit 3,5% du nombre total de décès 
au cours de cette période, d’après une 
étude menée par l’Université de Berne. 
Autrement dit, deux fois la population du 
village de Blatten écrasé par la montagne 
fin mai. Dans près de 90% des cas, ce sont 
des personnes âgées de plus de 65 ans qui 
ont succombé. Les nourrissons et les ma-
lades chroniques souffrent aussi des effets 
physiques du stress thermique, qui vont 
de problèmes cardio-vasculaires à la dés-
hydratation. TJ

«Il ne faut pas 
faire du béton 
vert dans nos 
villes» Marc Vonlanthen
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Échec du projet du Pré-du-Stand,
refus de la Cité de la musique,
combat judiciaire aux Evaux, ré-
férendum aux Cherpines. Alors
que la densification de Genève
progresse, le mouvement ré-
fractaire à cette politique terri-
toriale semble prendre de l’am-
pleur. Qui se cache derrière cette
grogne? Ces personnes sont-
elles aussi nombreuses qu’elles
semblent l’être?

«À la base, il y avait surtout
Pic-Vert, avec des intérêts très
axés sur la défense de la proprié-
té individuelle. Se sont greffées
là-dessus d’autres associations,
qui ont rebondi sur la crise cli-
matique et ont davantage axé
leur combat sur une notion d’in-
térêt général», analyse le député
Vert David Martin.

Selon ce membre de la Com-
mission de l’aménagement du
Grand Conseil, ces associations
surfent sur un mouvement de
ras-le-bol qui a suivi le boomdes
constructions des dernières an-
nées (16’160 nouveaux logements
depuis 2020) et lesmodifications
du paysage urbain que Genève a
vécues, notamment à la suite de
la réalisation des gares du Lé-
man Express.

Il souligne que ce boom des
constructions venait compen-
ser un énorme déficit de loge-
ments dû à de gros retards ac-
cumulés durant les décennies
précédentes.

Toujours lesmêmes
S’il est devenu difficile de se re-
trouver dans la nébuleuse d’as-
sociations existantes, un constat
s’impose: ce sont souvent les
mêmes entités et personnes que
l’on retrouve au front.

Ainsi, en parallèle de Pic-Vert
ou de l’association SOS Patri-
moine contre l’enlaidissement
de Genève de l’historienne de
l’art et architecte Leïla el-Wakil,
deux autres associations sont à
l’œuvre dans une grande majo-
rité des combats citoyens de ces
dernières années: Sauvegarde
Genève et l’Association pour la
sauvegarde de Confignon et en-
virons (ASC).

La première a vu le jour en
juillet 2017 en tant qu’entité can-
tonale pour réunir les associa-
tions de quartier ou commu-
nales. Depuis sa création, elle
a participé à l’échec de plu-
sieurs projets phares du Canton,
comme celui du Pré-du-Stand, la
densification de Cointrin ou en-
core la Cité de la musique.

Sauvegarde Genève a égale-
ment contribué au lancement
de référendums ou de pétitions
ayant entraîné des retards dans
les projets du tramduGrand-Sa-
connex, du déclassement du
quartier de Bourgogne ou dans
la réalisation d’un parc de ska-
teboard et de parkour à Mont-
brillant.

Privilégier la qualité de vie
Àses côtés, lorsqu’il s’agit de pro-
jets concernant le nord-ouest
du canton, on retrouve souvent
l’ASC. L’association a vu le jour en
1971 dans l’idée de se battre pour

enterrer l’autoroute de contour-
nement aux abords de Confi-
gnon.

Ces deux entités se retrouvent
parmi les acteurs à l’origine des
recours en justice contre l’arri-
vée de l’Académie du Servette
aux Evaux. Elles se sont égale-
ment battues aux côtés d’autres
associations contre la construc-
tion de la troisièmevoie autorou-
tière et font partie du collectif qui
vient de faire aboutir le référen-
dum sur le second Plan localisé
de quartier (PLQ) des Cherpines.

Force de proposition, elles ont
également participé à l’élabora-
tion d’un cahier de doléances
«L’Aire, ses rives, sa plaine et son
vallon», qui a été adressé au Dé-
partement du territoire pour l’in-
terpeller sur la situation, à leurs
yeux critique, de ce site. Une ac-
tion qui a mené à une meilleure
protection de cette zone.

À leur tête se trouvent deux
personnalités dynamiques de-
venues des figures de l’opposi-
tion apolitique genevoise: Jean
Hertzschuch et Margareth Ro-
bert-Tissot. Leurs points com-
muns? Être retraités, avoir em-
ménagé à Genève dans les an-
nées 70-80 (en provenance de
Montréal pour le premier, de
Grenoble pour la seconde) et
être foncièrement convaincus
que leur combat pour un amé-
nagement «qualitatif» est pré-
férable à la politique «destruc-
trice»menée par le Canton. Leur
but: «Mieux protéger la biodi-
versité dans chaque quartier et
assurer aux habitants une meil-
leure qualité de vie.»

«Rendre Genèvemeilleur
et plus accueillant»
Tous deux dédient bénévole-
ment la majorité de leur temps
à leur engagement associatif et
refusent de s’engager dans un
parti de peur de perdre leur li-
berté d’action.

«On peut dire que ces com-
bats occupent entre 75% et
100% de notre temps, mais on
aime vraiment ça. En défen-
dant ces causes, nous partici-
pons à rendre Genève meilleur
et plus accueillant. Et depuis les
années qu’on suit certains dos-
siers, nous avons acquis une
réelle expertise. Nous connais-
sons les dossiers parfois mieux
que des députés ou des conseil-
lers municipaux arrivés plus ré-
cemment», assurent-ils.

Désormais connus du grand
public, ce spécialiste de la com-
munication et cette ancienne
employée de commerce sont ré-
gulièrement contactés par des
citoyens désireux de se battre
contre certains projets, à l’image
d’Aude Bourdier et de Myriam
Spitzli, qui n’ont pas hésité à faire
appel à leurs connaissances.

Aide salutaire
La première est à l’origine de
la bataille menée entre 2020
et 2023 contre la destruction
d’une petite forêt à Cressy, dans
le cadre d’un projet de construc-
tion d’un immeuble. Un combat
qui avait finalement permis de
sauver quatorze arbres à l’issue
de trois ans de guerre juridique.

«Quand j’ai vu l’autorisation
de construire, qui prévoyait de
raser complètement la forêt ur-
baine pour mettre une dalle de
béton intégrale, j’ai décidé de
me battre. Mais je n’avais pas
les connaissances pour le faire
seule. J’ai alors appelé l’ASC, qui
a informé Sauvegarde Genève.
Grâce à l’aide et à l’expertise de
Margareth et Jean, on a pu rem-
porter cette bataille. Leur aide a
été très précieuse.»

Et c’est de la même façon que
la mécanique contestataire s’est
mise en branle du côté de la Ser-
vette en 2023. «Je trouvais scan-
daleux qu’on envisage d’abattre
le majestueux cèdre du Liban et
voulais m’y opposer, mais à part
pester partout où c’était possible,
je n’avais aucune idée de com-
ment faire. J’ai donc contacté
Sauvegarde Genève», glisse My-
riam Spitzli, initiatrice de la ré-
sistance des habitants du quar-
tier.

Création d’associations
Elle ajoute: «L’aide de Jean a été
essentielle dans notre combat.
C’est lui qui a suggéré de lancer
une pétition, qui a organisé les
conférences de presse, propo-
sé d’écrire au maire et mobilisé

d’autres associations.» Même si
l’arbre a finalement été abattu,
cette citoyenne souligne l’im-
portance de l’existence de ces
associations. «On peut les trou-
ver parfois pénibles, mais ces
gens qui aboient sont très im-
portants. Qui serait là pourmon-
trer notre mécontentement face
à l’État sinon?»

Un des premiers conseils don-
nés par Sauvegarde Genève à ces
citoyens est de créer une associa-
tion d’habitants. En quelques an-
nées, ces entités se sont multi-
pliées, à l’instar de Sauvons nos
arbres, Sauvons les arbres des
Feuillantines à la place des Na-
tions, Sauvons le parc des Evaux
ou encore Cherpines autrement.

Ces associations sont inci-
tées à s’inscrire sur la plate-
forme Pilier public et à scruter
la «Feuille d’avis officielle» (FAO)
afin d’être informées de toutes
les demandes d’autorisation de
construire concernant leur zone
d’activité ou leur quartier. «Cela
nous permet d’être informés de
nombreux projets, relève Jean
Hertzschuch. Entre associations,
nous pouvons en discuter et croi-
ser les informations que l’État ou
les promoteurs donnent aux uns
ou aux autres, et qui sont très im-

portantes pour les habitants des
quartiers.»

Cotisations et dons
Comment ces associations fi-
nancent-elles leurs activités?
«Nous travaillons tous bénévo-
lement. Nous arrivons à tour-
ner avec les cotisations de nos
350membres (qui paient chaque
année 40 francs minimum) et
quand il y a de grosses opéra-
tions, nous faisons un appel aux
dons», indique la présidente de
l’ASC.

Idem du côté de Sauvegarde
Genève, où lemontant de la coti-
sation de base s’élève à 30 francs
par année. Son président ne sou-
haite en revanche pas divulguer
le nombre d’adhérents.

À ce stade, le dossier le plus
onéreux que ces associations
ont eu à défendre est celui des
Evaux: il leur a déjà coûté plus
de 45’000 francs en frais de jus-
tice. Ce combat est également ce-
lui qui leur a permis de collecter
le plus d’argent. «Certains pri-
vés font des dons. D’autres s’en-
gagent à financer les frais de jus-
tice si on ne récolte pas la somme
nécessaire», précise Margareth
Robert-Tissot. Si l’existence de
ces associations ravit de nom-

Jean Hertzschuch, président de Sauvegarde Genève, et Margareth Robert-Tissot, présidente de l’Association pour la sauvegarde de Confignon et environs (ASC), sont devenus des figures de l’opposition apolitique genevoise.

Qui sont les éternels mécontents de la politique
d’aménagement cantonale?
Genève Les grands projets peinent à se concrétiser. Référendums, oppositions ou recours en justice sont devenus courants. Derrière ce mouvement, on retrouve souvent les mêmes personnalités.

Événement

«Nous
connaissons les
dossiers parfois
mieux que des
députés ou
des conseillers
municipaux
arrivés plus
récemment.»

Margareth Robert-Tissot
et Jean Hertzschuch
Présidente de l’Association pour
la sauvegarde de Confignon
et environs (ASC) et
président de Sauvegarde Genève
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breux citoyens, elle peut irriter
des acteurs du milieu immobi-
lier ou étatique.

«Je trouve qu’en tant que
telle, l’action militante tendant
à un développement urbanis-
tique qualitatif est parfaitement
légitime, pour autant qu’elle
s’inscrive dans des démarches
constructives durant la phase de
consultation, en amont du pro-
jet», note ChristopheAumeunier,
secrétaire général de la Chambre
immobilière genevoise.

Jusqu’au-boutisme
Àses yeux, le gros défaut de Sau-
vegarde Genève ou de l’ASC est
leur jusqu’au-boutisme. «Quand
elles obtiennent quelque chose
lors des négociations, cela ne leur
suffit pas. Elles veulent avoir gain
de cause sur 100%de leurs reven-
dications, alors que la démocra-
tie suisse implique des compro-
mis. Il faut aussi voir l’intérêt pu-
blic dans son ensemble! On l’a
constaté pour la Cité de la mu-
sique. Il y a eu des négociations
en amont. Les associations ont
obtenu des concessions,mais ça
ne leur a pas suffi.»

Christophe Aumeunier dé-
plore également un manque de
représentativité. «Ce sont tou-

jours les mêmes personnes qui
prennent la parole. Or, lorsqu’on
fait quasi systématiquement op-
position à des projets d’impor-
tance cantonale, il faut avoir une
représentativité importante, si-
non on pourrait avoir l’impres-
sion que seules quelques per-
sonnes sont derrière ces oppo-
sitions.»

Opposants professionnels?
Un avis que partage le conseil-
ler d’État Antonio Hodgers: «Il
est normal et légitime qu’il y
ait un mouvement d’opposition,
car nous n’avons jamais autant
construit, mais il y a à boire et à
manger. Certains se sont pris au
jeu d’exister pour exister et de-
viennent des opposants profes-
sionnels. Il est souvent impos-
sible de trouver un accord avec
eux, car en réalité ils ne veulent
simplement pas que les projets
se réalisent. C’est dommage.»

Les deux figures associatives
se défendent de vouloir semettre
en avant. «Au contraire, ce sont
souvent les gens qui nous de-
mandent de monter au créneau
devant lesmédias, car ils ne sou-
haitent pas s’afficher!»

Ils contestent également être
jusqu’au-boutistes. «La réalité,
c’est qu’on ne nous écoute pas
vraiment. On vient nous deman-
der notre avis lors de concerta-
tions, alors que tout est presque
déjà décidé. Si on nous écoutait
vraiment, il y aurait moins de re-
cours, de retards et de référen-
dums!» tonne Margareth Ro-
bert-Tissot.

DamienClerc, secrétaire géné-
ral de la Fondation pour la pro-
motion du logement bon mar-
ché et de l’habitat coopératif,
ne partage pas totalement cet
avis. «Nous écoutons leurs re-
marques, souvent pertinentes.
Par contre, je confirme que tous
leurs souhaits ne peuvent pas
être pris en compte. En effet, il y
a des contraintes et d’autres ac-
teurs, ce qui implique des arbi-
trages. On ne peut simplement
pas satisfaire les attentes de tout
le monde.»

Repenser la concertation
Alors que les associations, re-
présentants de l’État et privés
se parlent régulièrement dans
le cadre du processus de concer-
tation rendu obligatoire en 2015
pour toute élaboration de nou-
veaux plans localisés de quar-
tier (PLQ), ces rencontres ne
semblent donc pas porter les
fruits escomptés.

Du reste, le refus récent, par
la population genevoise, d’oc-
troyer davantage de préroga-
tives aux propriétaires directe-
ment concernés par des nou-
veaux PLQ ne semble pas calmer
les ardeurs des opposants à la
politique d’aménagement me-
née à Genève.

Sauvegarde Genève et l’ASC
assurent qu’elles continueront
à s’investir. À cette fin, elles ont
tenu aux côtés d’autres associa-
tions des assises de la concer-
tation et s’apprêtent à publier
un livre blanc «pour améliorer
la concertation entre les acteurs
du développement de Genève».

Jean Hertzschuch, président de Sauvegarde Genève, et Margareth Robert-Tissot, présidente de l’Association pour la sauvegarde de Confignon et environs (ASC), sont devenus des figures de l’opposition apolitique genevoise.

Qui sont les éternels mécontents de la politique
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Genève Les grands projets peinent à se concrétiser. Référendums, oppositions ou recours en justice sont devenus courants. Derrière ce mouvement, on retrouve souvent les mêmes personnalités.

La police judiciaire genevoise est à bout.
Les chefs de brigade ont alerté la hié-
rarchie de la police et le Département
des institutions d’un sous-effectif et
d’un épuisement global.À la suite d’une
lettre publiée par leur syndicat, la direc-
tion a indiqué à la «Tribune de Genève»
que neuf policiers viendront renforcer
ce service cet automne. Or, ces engage-
ments ne permettront toujours pas d’at-
teindre l’effectif prévu par le budget va-
lidé en 2024. Et cela reste insuffisant,
selon l’interne.

Le dernier budget voté par le Grand
Conseil a attribué 290,3 équivalents
temps plein (ETP) à la police judiciaire
(PJ). Soit six postes de plus qu’en 2024.
Pour la direction, en augmentant cet ef-
fectif, «l’état-major de la police a donc
répondu aux besoins» des inspecteurs.

Renforts en automne
Mais ces forces ne se retrouvent pas en-
core sur le terrain: l’effectif réel semonte
aujourd’hui à 279,3 postes. Pourquoi?
La direction de la police précise que le
nombre d’inspecteurs fluctue, en fonc-
tion des démissions et des départs à la
retraite. L’objectif reste toutefois «d’at-
teindre l’effectif budgétaire attribué». La
hiérarchie assure qu’il n’y a pas de pro-
blème de recrutement et que les écoles
sont remplies.

Des renforts arriveront toutefois
dès septembre: cinq gendarmes seront
transférés à la brigade financière, qui
croule sous les dossiers du Ministère
public. Trois recrues sortant de forma-
tion intégreront la PJ, en plus d’un po-
licier hors canton. Les brigades comp-
tabiliseront alors 288,3 ETP au total.

Or, il manquera encore deux postes
pour atteindre l’effectif voté par les dé-
putés genevois en décembre.Mais pour
le syndicat SPJ, même si l’on arrive à
290 ETP, cela ne suffira pas. Il en fau-
drait selon lui 325 au moins pour que
la police judiciaire puisse fonctionner
correctement.

«Ce constat a été exprimé, chiffres à
l’appui, par l’état-major de la PJ, indique
Michael Berker, coprésident du SPJ. Bri-
gade par brigade, les besoins ont été do-
cumentés. Ils sont connus de la direc-
tion et du département.»

Pour le syndicat, le renforcement de
la brigade financière est un écran de

fumée. «Ce transfert s’est fait à effectif
constant au détriment des autres bri-
gades. Résultat, en 2026, seuls trois as-
pirants rejoindront la police judiciaire
au lieu des huit prévus sur 75 sortis de
l’académie.»

Hausse trop timide
Le SPJ regrette également une augmen-
tation trop faible des postes au cours des
années. Selon les chiffres transmis par la
direction, 11 ETP ont été créés depuis la
loi sur la police de 2017. Sur trois années,
le nombre total de policiers a même lé-
gèrement baissé.

«Comparée à la hausse prévue des
ETP pour la gendarmerie, 100 sur trois
ans, celle annoncée à la PJ – zéro – est
dérisoire, regrette Michael Berker. C’est
un déséquilibre flagrant.» Au lieu de
budgets supplémentaires, le syndicat
demande des mesures structurelles,
pour soulager la police judiciaire mais
aussi les services d’urgence de la gen-
darmerie, également sous pression.
«Mais elles ne viennent pas, parce que
la direction de la police ne sait pas les
prendre ou refuse de le faire. Dans les
deux cas, c’est grave. C’est sacrifier la
chaîne pénale et abandonner les ci-
toyens.»

Dans leur note de service, les chefs
de brigade ont effectivement infor-
mé la hiérarchie de la police que vu le
sous-effectif, certaines enquêtes pre-
naient du retard et que des renseigne-
ments ne pouvaient être traités. Il est
devenu souvent impossible, pour les
inspecteurs, de faire du travail d’ini-
tiative, pourtant essentiel à la préven-
tion des crimes.

Pour tenter d’y remédier, la hié-
rarchie de la police et le Département
disent travailler sur la répartition des
enquêtes judiciaires entre les diffé-
rents corps, pour mieux appréhender
leur prise en charge (autour notam-
ment de la gravité et de la sérialité des
infractions, ou des moyens techniques
à mettre en œuvre). Des travaux dé-
marrent également, à la suite d’un au-
dit rendu cette année, autour de la pla-
nification des horaires et desmissions,
notamment des nombreusesmobilisa-
tions pour des événements.

Chloé Dethurens

En sous-effectif, la police
judiciaire est à bout
Sécurité Grâce à des transferts et des engagements,
le corps comptera 288 postes opérationnels d’ici
à septembre. C’est loin d’être assez, selon le syndicat.

Des renforts arriveront cet automne au sein de la police judiciaire. Or, ce n’est pas
suffisant, selon le syndicat. TDG

«Il est normal
et légitime
qu’il y ait un
mouvement
d’opposition,
car nous n’avons
jamais autant
construit, mais
il y a à boire
et àmanger.»
Antonio Hodgers
Conseiller d’État
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PROPOS RECUEILLIS PAR STÉPHANE BUSSARD

Parmi les diplomates de la Genève 
internationale, c’est une voix fami-
lière qu’ils n’entendront plus. Ambas-
sadeur britannique et représentant 
permanent auprès des Nations unies, 
Simon Manley achève son mandat de 
quatre ans au bout du Léman. Il a 
représenté le Royaume-Uni qui, mal-
gré le Brexit, est resté très actif sur 
la scène multilatérale genevoise. 
Avec des enfants dotés également de 
la nationalité suisse, une épouse qui 
a fui l’Espagne de Franco pour gran-
dir à Lausanne et s’y former en tant 
qu’avocate, Simon Manley est visible-
ment à l’aise en Suisse, qu’il quitte 
avec un brin de nostalgie.

Vous avez passé quatre ans dans la Cité 
de Calvin comme représentant perma-
nent auprès des Nations unies. Que 
retenez-vous de votre plongée dans la 
Genève internationale? �Je dresse un 
bilan plutôt positif même si, depuis 
mon arrivée en 2021, le système mul-
tilatéral traverse des défis extraordi-
naires. Je suis arrivé peu avant l’in-
vasion de l’Ukraine par la Russie, 
avant le coup d’Etat au Soudan et 
l’horrible guerre civile qui s’en est 
suivie et avant l’attaque du Hamas du 
7 octobre 2023. Je suis aussi arrivé 
avant que de nouvelles figures 
dirigent les agences onusiennes à 
Genève. C’est une raison pour 
laquelle je demeure optimiste: ces 
personnes sont de très grande qua-
lité. Les défis politiques et financiers 
du multilatéralisme sont évidents, 
mais nous avons montré, malgré les 
difficultés, que l’action collective est 
clairement préférable à l’action indi-
viduelle. Le récent accord pandé-
mique conclu à l’Organisation mon-
diale de la santé en est un exemple 
manifeste comme l’accord sur la 
pêche qui avait été conclu à l’Organi-
sation mondiale du commerce. Je 
suis un grand admirateur de l’écosys-
tème multilatéral genevois.

Avec les coupes dans les effectifs, les 
délocalisations de postes, le risque tou-
tefois de fragmenter cet écosystème est 
important. Quelle est la limite à ne pas 
franchir en termes de démantèlement? 
�Genève a développé au cours de plus 
d’un siècle toute une série d’organi-
sations qui se renforcent mutuelle-
ment par leur proximité. Et l’un des 
grands atouts de Genève par rapport 
à New York, c’est la forte présence de 
la société civile. Sa participation au 
Conseil des droits de l’homme (CDH) 

à travers nombre d’ONG est fonda-
mentale. Je regrette néanmoins que 
le secteur privé n’ait pas le même 
accès à l’OMC. Les délocalisations 
apparaissent inévitables et c’est à la 
compétence souveraine des organi-
sations de les mener. Mais le danger 
réside dans le fait que chaque agence 
prenne des décisions sur une base 
individuelle qui peuvent se justifier 
à l’interne, mais dont les effets 
peuvent être une diminution de la 
cohérence et de l’efficacité du sys-
tème.

La réforme intitulée «UN80» lancée par 
le secrétaire général de l’ONU prévoit 
précisément des délocalisations et sup-
pressions d’unités. Y êtes-vous favo-
rable? �Nous la soutenons pleinement 
car nous, Britanniques, croyons dans 
les Nations unies. L’ONU fait un très 
bon travail, mais pourrait être encore 
meilleure s’il y avait moins de dou-
blons, moins de concurrence entre 
agences pour le financement et 
davantage de coopération. Il y a eu 
plusieurs tentatives de réformes onu-
siennes. Mais nombre d’entre elles 
n’ont pas permis de faire à ce qui était 
nécessaire. C’est pourquoi il est capi-
tal que nous réussissions cette fois-ci.

Ici à Genève, nombre de fonctionnaires 
internationaux estiment que l’initiative 
UN80 est trop opaque et qu’elle donne 
plutôt lieu à des batailles entre chefs 
d’agence pour défendre leur propre 
organisation sans une vision globale 
des défis à relever. �Il est évident que 
certaines personnes à Genève sont 
inquiètes de ce processus. Il est dès 
lors très bien que Guy Ryder, le chef 
de la task force UN80, soit venu à 
Genève pour expliciter le processus. 
Il fut lui-même Genevois (à la tête de 
l’OIT). Cette anxiété s’explique par un 
phénomène connu, la relation entre 
New York et Genève. Certaines mis-
sions, pas la nôtre, n’entretiennent 
pas une relation très étroite avec New 
York et les gens ici sont moins infor-

més. Mais je dois aussi dire que cer-
taines coupes prévues ont eu plus 
d’effets immédiats à Genève qu’à New 
York. Il y a un léger déséquilibre. Or 
nous avons besoin d’une approche 
qui englobe tout le système, et les 
gens ici, à Vienne et ailleurs, doivent 
pouvoir s’approprier le processus 
d’UN80. Mais vu la situation, il ne faut 
pas non plus d’attendre à des 
miracles.

Genève ne s’est-elle pas trop reposée sur 
ses lauriers? �Nous nous sommes trop 
reposés sur les largesses budgétaires 
des Etats-Unis, en particulier de l’ad-
ministration de Joe Biden. Nombre 
d’organisations humanitaires ont vu 
les besoins augmenter en flèche en 
raison de la multiplication des conflits 
et du défi du changement climatique. 
Comme l’administration Biden était 
généreuse en la matière, la dépen-
dance au financement états-unien 
s’est accentuée. L’administration amé-
ricaine nous avait pourtant averti, ne 
devenez pas trop dépendants, car en 
fonction de qui sera élu à la Mai-
son-Blanche en novembre 2024, pré-
venait-elle, la donne pourrait changer 
en termes de financement. Pour les 
agences dont le budget était fortement 
financé par les Etats-Unis, le défi va 
être énorme. C’est un moment très 
difficile, mais nous allons le surmon-
ter. C’est particulièrement difficile 
pour ceux qui perdent leur emploi, 
mais aussi pour les personnes sur le 
terrain qui verront leurs rations ali-
mentaires réduites, pour les victimes 
de violence sexuelle qui n’auront plus 
le soutien nécessaire. Les coupes opé-
rées ici ont des conséquences réelles. 
Ce ne sont pas que des bureaucrates 
qui perdent leur emploi. L’espoir est 
qu’après cette phase, nous serons plus 
agiles, plus forts et plus prompts à 
coopérer.

Vous venez de déménager la mission bri-
tannique à deux pas de l’OMC. Est-ce un 
signe qui montre que vous croyez toujours 
en l’avenir de l’organisation que certains 
voient en train d’agoniser? �L’OMC a clai-
rement un avenir et n’est absolument 
pas en mort cérébrale comme tendent 
à le dire certains. Et d’ailleurs, aucune 
organisation dirigée par Ngozi Okonjo-
Iweala ne court le risque de mourir. La 
directrice générale de l’OMC est une 
politicienne et une leader talentueuse, 
engagée, visionnaire. Nous avons énor-
mément de chance de l’avoir. Mais nous 
avons du travail à accomplir pour garan-
tir un futur à l’organisation. Il est néces-
saire de repositionner l’OMC. Il y a 3 ans, 

«L’OMC n’est pas 
morte. Il est clair 
qu’elle a un avenir»
SIMON MANLEY �Représentant permanent du Royaume-Uni auprès  
des Nations unies depuis quatre ans, le diplomate achève son mandat 
au bout du Léman. Malgré les fortes secousses, il croit dans le rebond 
de la Genève internationale, en particulier de l’OMC

«Nous ferions  
mieux d’entendre  
ce que disent  
les Américains car 
ils ont raison sur 
certains points»

nous avons réussi à conclure l’accord 
sur les subventions à la pêche. Il ne 
manque les ratifications que de 
quelques membres pour qu’il entre en 
vigueur. Ce sera un moment important. 
Mais nous devons en faire bien davan-
tage. D’autres accords sont sur le point 
d’aboutir en matière d’investissements 
dans les pays en développement, sur le 
commerce électronique afin de libéra-
liser les règles du commerce électro-

nique mondial. Malheureusement, ils 
ont été bloqués par l’un ou l’autre Etat 
membre. Nous devons trouver une 
manière de dire à ces Etats qu’ils 
peuvent monter à bord du train ou res-
ter sur le quai. Mais nous voulons aller 
de l’avant quitte à changer le mode de 
prise de décision.

L’attitude des Américains à l’OMC vous 
surprend-elle? �Nous ferions mieux 
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d’entendre ce que disent les Améri-
cains car ils ont raison sur certains 
points, notamment en matière de 
transparence. Les Etats membres 
prennent des engagements en adhé-
rant à l’OMC. Or certaines grandes 
économies ne les tiennent pas quand 
il est question de transparence des 
subventions. Sur bien des points, 
nous sommes sur la même longueur 
d’onde que les Etats-Unis. Ce qu’ils 

disent au sujet de la Chine est très 
similaire à ce que j’ai dit au sujet de la 
politique commerciale de la Chine il 
y a quelques mois ici à l’OMC.

Le moment est crucial. Nous devons 
le saisir, car l’OMC est une organisa-
tion vitale. Quand vous êtes un pays 
comme le Royaume-Uni, que Napo-
léon décrivait comme une nation de 
«boutiquiers», vous dépendez forte-
ment, comme la Suisse, du commerce, 
de fortes industries d’exportation, 
qu’il s’agisse de services financiers, 
bancaires ou de l’industrie de haute 
précision. La capacité de nos entre-
prises à exporter dépend des règles 
de l’OMC. Et malgré les actuelles tur-
bulences, la grande majorité du com-
merce mondial, y compris les accords 
de libre-échange, repose sur ces 
règles.

Qu’en est-il de la Chine, qui a adhéré à 
l’OMC en 2001? �Je vais vous sur-
prendre, mais dans de nombreux 
domaines, nous travaillons main dans 
la main avec la Chine pour essayer de 
faciliter les investissements dans les 
pays en développement. Elle dit 
qu’elle veut être un héraut du système 
multilatéral à l’OMC. Elle peut le mon-
trer avec des solutions positives qui 
lui sont à portée de main en optant 
pour un régime de transparence dans 
le domaine des subventions. Je ne 
questionne pas leur volonté de main-
tenir leur statut de pays en dévelop-
pement, mais il faut en être conscient: 
cela produit des effets. La Chine d’au-

LE QUESTIONNAIRE  
DE PROUST
Votre lieu de villégiature préféré 
en Suisse?
Saint-Saphorin (VD).

La diplomatie aujourd’hui  
en deux mots?
Collaborative et innovative.

Votre regard sur Jane Austen,  
dont on célèbre cette année le 
250e anniversaire de la naissance. 
Regardez ma vidéo sur Instagram 
sur «Pride and Prejudice»,  
Geneva-style…

Les rockers britanniques vous 
font-ils encore swinguer, et qui? 
Bien sûr. The Clash («London 
Calling» avant tout).

Montagne ou mer?
Facile: la montagne (suisse et 
écossaise). Nous adorons le ski.

La figure politique qui vous a 
inspiré au cours de votre carrière?
Churchill. Evidemment.

Simon Manley, 
photographié  
à la mission 
britannique de 
Genève. (18 JUIN 
2025/DAVID 
WAGNIÈRES  
POUR LE TEMPS)

jourd’hui n’est pas celle d’il y a 40 ans. 
L’accession de la Chine à l’OMC est 
une success-story. L’accès au com-
merce mondial a transformé la Chine 
et extrait des millions de Chinois de 
la pauvreté. Mais cela crée des res-
ponsabilités. Pékin peut travailler 
avec nous pour assurer le futur de 
l’OMC.

Certains défenseurs des droits humains 
craignent que la Chine, qui ne reconnaît 
pas l’universalité de la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme, cherche 
à réécrire les normes dans ce domaine. 
Une crainte que vous partagez? �C’est un 
fait. La Chine a une vision différente 
de la nôtre en matière de droits 
humains. Il y a clairement des 
domaines où nous coopérons avec la 
Chine et d’autres où nous sommes en 
compétition comme au CDH. Nous 
continuons d’ailleurs d’y exprimer 
nos préoccupations sur la situation 
des droits humains au Xinjiang et au 
Tibet. Préserver le système de droits 
humains en place depuis la Seconde 
Guerre mondiale est pour nous une 
priorité.

Certaines puissances tendent à vouloir 
recréer un système de rapports de force 
qui rappelle le XIXe siècle. Comment dès 
lors redéfinir le multilatéralisme en 
intégrant la Chine, mais sans céder sur 
la question des valeurs sous-tendant 
l’ordre international? �Le Royaume-Uni 
a des valeurs fortes en matière de 
démocratie, de droits humains et 

d’Etat de droit. Il serait dangereux à 
mon avis de nous précipiter à 
remettre l’existant en question. La 
réponse à donner ne réside pas dans 
l’abandon des progrès accomplis, 
notamment en termes d’inclusion et 
de diversité.

Craignez-vous que la montée des 
extrêmes droites et du national-popu-
lisme se répercute négativement sur le 
multilatéralisme? �La politique inté-
rieure des Etats a, bien sûr, des effets. 
Mais même sans tenir compte de la 
montée du populisme, les citoyens 
britanniques ou suisses veulent s’as-
surer que leur argent est bien dépensé 
et voir l’impact que cet investisse-
ment. Il est très intéressant à Genève 
de voir que dans de nombreux cas, on 
identifie immédiatement les effets 
d’une négociation dans le monde réel. 
Quand vous négociez au sujet des 
règles du commerce électronique à 
l’OMC, cela permet aux citoyens de 
bénéficier d’un accès gratuit à des 
biens et services en ligne. Quand 
l’OMS conclut un accord sur les pan-
démies, cela accroît la sécurité sani-
taire de chacun. Et quand l’Union 
internationale des télécommunica-
tions traite du spectre ou de la tech-
nologie satellitaire, cela profite à des 
économies comme celles de la Suisse 
et du Royaume-Uni. Mais nous devons 
mieux raconter ces histoires qui 
illustrent bien les effets positifs du 
multilatéralisme. Sinon, celui-ci peut 
paraître opaque. ■ 

«L’un des grands 
atouts de Genève 
par rapport à 
New York, c’est  
la forte présence  
de la société civile»

Rencontre avec le roi d’Espagne, Felipe VI, à Madrid en 2019. (COLLECTION PRIVÉE)

Octroi par la reine Elisabeth II du titre de compagnon de 
l’ordre de Saint-Michael-et-Saint-Georges, à Londres en 2009.

Simon Manley en tenue diplomatique, avec son épouse. 
(COLLECTION PRIVÉE)
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GRÉGOIRE BARBEY

Des robots humanoïdes, des 
peluches interactives, des drones 
futuristes, les lunettes connec-
tées de Meta ou encore le 
Cybertruck de Tesla. Voici 
quelques-unes des curiosités 
exposées pendant quatre jours à 
Palexpo durant le sommet AI for 
Good organisé par l’Union inter-
nationale des télécommunica-
tions (UIT) et les Nations unies. 
Quelque 10  000  participants 
venus du monde entier ont déam-
bulé dans les allées du centre de 
congrès genevois pour participer 
à cet événement qui a pris cette 
année une envergure inédite.

C’est la première fois qu’AI for 
Good, créé en 2017, prenait ses 
quartiers à Palexpo. Le congrès 
s’est déroulé en même temps que 
le Sommet mondial sur la société 
de l’information, permettant 
ainsi aux délégations venues de 
toute la planète de prendre part 
aux discussions sur l’intelligence 
artificielle (IA) avec des représen-
tants d’entreprises privées, de la 
société civile et d’organisations 
internationales.

L’avatar du 
technosolutionnisme

«Je crois que le plus grand risque 
auquel nous faisons face n’est pas 
l’intelligence artificielle qui élimi-
nerait l’espèce humaine. C’est la 
course à son déploiement partout, 
sans comprendre suffisamment 
ce que ça signifie pour les gens et 
notre planète», a mis en garde 
mardi Doreen Bodgan-Martin, la 
secrétaire générale de l’UIT, lors 
de la cérémonie d’ouverture.

Juste après cette introduction, le 
vice-président et directeur de la 

technologie d’Amazon, Werner 
Vogels, a souligné l’importance 
pour les gouvernements du monde 
entier de rendre leurs données 
publiques à des fins humanitaires. 
En cartographiant mieux les zones 
les plus reculées, il serait bien plus 
facile d’aider les populations 
locales, en particulier lors de 
catastrophes naturelles. «Choisir 
de ne pas partager ces informa-
tions, c’est choisir de ne pas 
aider», a-t-il asséné sur scène.

La scientifique éthiopienne 
Abeba Birhane, fondatrice du 
Laboratoire pour la responsabilité 
de l’IA à Dublin, s’est exprimée 
après le dirigeant d’Amazon pour 
dénoncer le double discours des 
géants de la tech. Pour elle, le prin-
cipe d’une intelligence artificielle 
en faveur du bien commun est le 
nouvel avatar du technosolution-

nisme. Durant sa présentation, 
elle a rappelé les côtés sombres de 
cette technologie, notamment en 
matière d’extraction de ressources 
naturelles et de données.

Accusation de censure
Un discours qu’elle a dû édulco-

rer sur demande de l’UIT, a-t-elle 
affirmé sur le réseau social 
Bluesky peu après son interven-
tion. Abeba Birhane a en effet dû 
retirer certaines diapositives 
relatives à la manière dont Micro-
soft et Google mettent leurs 
infrastructures à la disposition de 
certains belligérants, citant 
notamment Israël.

«Le bien commun passe après 
la sensibilité des sponsors de cet 
événement», a affirmé au Temps 
Abeba Birhane. Interpellée à ce 
sujet, l’UIT ne s’exprime pas sur 

ce cas particulier, mais indique 
que «tous les intervenants sont 
invités à partager leurs points de 
vue personnels sur le rôle des 
technologies dans la société».

L’organisation internationale 
confirme «fournir des lignes 
directrices invitant les orateurs à 
privilégier une réflexion appro-
fondie et des dialogues orientés 
vers des solutions concrètes face 
à ces enjeux majeurs». Après dis-
cussion avec les intervenants en 
amont de leur présentation, l’UIT 
«peut formuler des recommanda-
tions, fondées sur les valeurs, les 
objectifs et les principes des 
Nations unies».

«La question des conflits est 
souvent mise de côté dans les dis-
cussions autour de l’intelligence 
artificielle», estime pour sa part 
Philippe Stoll, délégué à la diplo-

matie technologique pour le 
Comité international de la Croix-
Rouge (CICR). Et c’est justement 
pourquoi de tels événements 
peuvent s’avérer utiles, selon lui. 
«C’est l’occasion de rencontrer 
des gens qu’on ne croise pas habi-
tuellement, et de les sensibiliser 
aux enjeux humanitaires de la 
technologie.»

Un événement vraiment 
international

Le CICR plaide en effet en faveur 
de l’interdiction des armes auto-
nomes qui visent les êtres 
humains. Une position qui néces-
site de discuter avec toutes les 
parties prenantes, des gouverne-
ments aux entreprises en passant 
par la société civile.

La journaliste indépendante 
Karen Hao, autrice de l’ouvrage 

Empire of AI: Dreams and Night-
mares in Sam Altman’s OpenAI, se 
dit quant à elle surprise par la qua-
lité des discussions menées 
durant l’événement. Invitée à s’ex-
primer sur son travail, elle en a 
profité pour assister à d’autres 
présentations durant la manifes-
tation. «J’ai fréquenté bon nombre 
d’événements internationaux 
consacrés à l’intelligence artifi-
cielle ces dernières années, et AI 
for Good est probablement le plus 
international d’entre eux», lance 
Karen Hao. La journaliste, basée à 
Hongkong depuis trois ans, se 
réjouit de voir qu’un tel lieu existe. 
«Bon nombre de participants ont 
peut-être entendu pour la pre-
mière fois des présentations qui 
montrent aussi l’envers du décor 
de ce développement technolo-
gique, et c’est vraiment une bonne 
chose», se réjouit-elle.

L’ambassadeur Thomas Schnei-
der, codirecteur des relations 
internationales au sein de l’Office 
fédéral de la communication 
(OFCOM), considère lui aussi 
qu’un tel événement est impor-
tant. «Dans un monde en proie à 
des divergences fondamentales, 
c’est essentiel d’avoir des espaces 
permettant à toutes les voix de 
s’exprimer et d’être entendues», 
explique-t-il. C’est d’ailleurs aussi 
pour cela que le Conseil fédéral 
souhaite accueillir le Sommet 
pour l’action sur l’IA à Genève en 
2027. «Cet événement a une 
dimension plus politique, et la 
Suisse espère contribuer à créer 
des ponts entre les différentes 
parties prenantes», précise Tho-
mas Schneider. Ce qui est sûr, 
c’est que Genève accueillera l’an 
prochain une nouvelle édition 
d’AI for Good. ■

L’IA  
à l’épreuve  
de l’éthique
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE �Des 
représentants des gouvernements du 
monde entier, de la société civile, des 
organisations internationales et des 
entreprises privées se sont réunis pendant 
quatre jours à Genève pour encourager un 
développement technologique en faveur 
du bien commun

Nadine, un robot 
humanoïde, était 
l’une des 
technologies 
exposées dans les 
allées de Palexpo. 
(GENÈVE, 8 JUILLET 
2025/VALENTIN 
FLAURAUD/AFP)

Si les robots et autres technologies spec-
taculaires attirent immédiatement le 
regard, d’autres solutions, plus discrètes, 
se sont aussi fait une place lors du sommet 
AI for Good à Palexpo. C’est le cas de Mama-
Mate, un appareil conçu par la start-up 
sud-africaine Elevate AI Africa. Il s’agit d’un 
compagnon qui fournit des informations 
détaillées sur les soins postnataux et la 
santé mentale des mères. Selon la cofon-
datrice et directrice générale de la start-up, 
Yvonne Baldwin Mushi, de nombreux décès 
prématurés pourraient être évités moyen-
nant l’accès aux informations appropriées.

«En Afrique, 400 millions de personnes 
n’ont pas de smartphone», souligne l’entre-
preneuse. L’accès à l’information ne va donc 
pas de soi. Par ailleurs, certaines popula-

tions ne savent pas lire. Autant d’éléments 
qui ont dû être pris en compte dans la 
conception de MamaMate. En définitive, 
l’appareil ne nécessite pas de connexion à 
internet pour fonctionner. Les utilisatrices 
peuvent poser des questions par oral et 
obtenir des réponses par synthèse vocale.

Le défi des langues
Par ailleurs, Elevate AI Africa a introduit 

le swahili, l’une des langues les plus répan-
dues sur le continent africain, ainsi que le 
zoulou. Un défi pour la start-up, car les don-
nées à disposition pour ces langues sont 
moins volumineuses que pour l’anglais. 
«Nous voulons apporter une réponse adap-
tée aux populations africaines, qui ont des 
cultures et des valeurs différentes», 

explique Yvonne Baldwin Mushi. Cette der-
nière rappelle d’ailleurs que le continent 
africain dénombre quatre centres de don-
nées disposant d’une puissance de calcul 
adaptée à l’intelligence artificielle, et tous 
sont situés en Afrique du Sud.

La solution conçue par Elevate AI Africa 
a d’ailleurs remporté le programme d’ac-
célération Innovation Factory du sommet 
AI for Good. En plus de l’accès à un accom-
pagnement et à une visibilité internatio-
nale, la start-up africaine recevra égale-
ment 20  000  dollars. Une victoire 
qu’Yvonne Baldwin Mushi dédie à «toutes 
les mères tenues à l’écart de la transfor-
mation numérique, et à toutes les commu-
nautés défavorisées qui attendent toujours 
qu’on s’intéresse à elles». ■ G. BY

Une solution africaine primée
START-UP
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